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DISPOSITIONS GENERALES 
 

 
 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
ARTICLE 1 
 Champ d'application territorial du plan 
 

 Le pr�sent r�glement du Plan Local dÕUrbanisme s'applique � la totalit� de la Commune de 
Boissy-le-Bois. 
 
 

ARTICLE 2 
 Port�es respectives du r�glement � l'�gard d'autres l�gislations relatives � 
l'occupation des sols 
  

a) Les dispositions du Plan Local dÕUrbanisme se substituent � celles des R�gles G�n�rales 
d'Urbanisme. 
 
b) Les dispositions pr�vues aux titres I � VI du pr�sent r�glement s'appliquent sans pr�judice 
des prescriptions prises au titre des l�gislations sp�cifiques aux servitudes d'utilit� publique 
affectant l'utilisation du sol. Ces servitudes ainsi que les dispositions r�glementaires qui les 
concernent figurent en annexe du Plan. 
 
 

ARTICLE 3 
 Division du territoire en zones 
 

 Le territoire couvert par le Plan Local dÕUrbanisme est divis� en zones urbaines (indicatif U), 
en zones � urbaniser (indicatif AU), en zone agricole (indicatif A) et en zone naturelle et foresti�re 
(indicatif N) dont les d�limitations sont report�es sur les plans de d�coupage en zones. 
 
 Dans chacun des chapitres, ces dispositions sont regroup�es en trois sections : 
 
¥ section I Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  (articles 1 et 2) 
¥ section II Conditions de l'occupation du sol (articles 3 � 13 inclus) 
¥ section III Possibilit�s d'utilisation du sol (article 14) 
¥ section IV Obligations impos�es aux constructions, travaux, installations et 
am�nagements (articles 15 et 16) 
 
 Les documents graphiques font, en outre, appara�tre : 
 

¥ les emplacements r�serv�s aux voies et ouvrages publics, aux installations d'int�r�t g�n�ral 
et aux espaces verts (ER) 
 

¥ les espaces bois�s class�s � conserver ou � cr�er au titre de lÕarticle L.130-1 (articles L.113-1 et 
L.113-2 au 1er janvier 2016) du Code de lÕUrbanisme et les �l�ments de paysage � prot�ger et � mettre 
en valeur au titre de l'article L 123-1-5 (article L.151-19 au 1er janvier 2016) du Code de l'Urbanisme. 
 

¥ les secteurs soumis � des Orientations dÕAm�nagement et de Programmation (OAP) 
 
 

ARTICLE 4 
 Lotissement et permis valant division 
 
Dans le cas dÕun lotissement ou de la construction, sur un m�me terrain, de plusieurs b�timents 
dont le terrain dÕassiette doit faire lÕobjet dÕune division en propri�t� ou en jouissance, les r�gles 
�dict�es par le Plan Local dÕUrbanisme ne sont pas appr�ci�es au regard de lÕensemble du projet, 
mais au regard de chacun des terrains issus de la division. 
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ARTICLE 5 
 Adaptations mineures 
 

¥ Des adaptations mineures rendues n�cessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles, le caract�re des constructions avoisinantes, peuvent �tre apport�es  aux articles 3 � 13 des 
r�glements de zone. 
 

¥ Lorsqu'un immeuble b�ti n'est pas conforme aux r�gles �dict�es par le r�glement applicable 
� la zone, le permis de construire ne peut �tre accord� que pour des travaux qui ont pour objet 
d'am�liorer la conformit� de l'immeuble avec les dites r�gles, ou qui sont sans effet � leur �gard. 
 
 

ARTICLE 6 
 Permis de d�molir 
 

¥ En application des articles L.421-3 et suivants du Code de lÕUrbanisme et suivant la 
d�lib�ration du conseil municipal instituant un permis de d�molir dans l'ensemble des zones 
d�limit�es au plan local d'urbanisme, les d�molitions de b�timents (en tout ou partie) dÕune emprise 
au sol dÕau moins 20 m2 sont soumises � lÕobtention dÕun permis de d�molir. 
 
 

ARTICLE 7 
 Droit de pr�emption urbain 
 

 Au titre de lÕarticle L.211-1 et suivants du Code de lÕurbanisme, la commune de Verderonne 
peut instaurer un droit de pr�emption urbain (DPU) sur lÕensemble des zones U (urbaines) et AU (� 
urbaniser) d�limit�es au PLU.  
 
 

ARTICLE 8 
R�gime applicable aux am�nagements et travaux divers 
 

Au titre de lÕarticle R.421-12 alin�a d) du Code de lÕurbanisme et suivant la d�lib�ration du 
conseil municipal, lÕ�dification des cl�tures est soumise � d�claration pr�alable aupr�s du maire de 
la commune avant le commencement des travaux, � lÕexception de celles n�cessaires aux activit�s 
agricoles et foresti�res. 

Au titre de lÕarticle R.421-17 alin�a d) du Code de lÕurbanisme, sont soumis � d�claration 
pr�alable aupr�s du maire de la commune avant le commencement des travaux, les travaux 
ex�cut�s sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un �l�ment 
que le plan local d'urbanisme a identifi�, en application de l'article L.123-1-5 (article L.151-19 2¡ au 1er 
janvier 2016), comme pr�sentant un int�r�t patrimonial ou paysager. 

Au titre de lÕarticle R.421-23 alin�a h) du Code de lÕurbanisme, sont soumis � d�claration 
pr�alable aupr�s du maire de la commune avant le commencement des travaux, les travaux ayant 
pour effet de modifier ou de supprimer une �l�ment que le plan local d'urbanisme a identifi� en 
application de l'article L.123-1-5 (article L.151-19 2¡ au 1er janvier 2016), comme pr�sentant un int�r�t 
patrimonial ou paysager. 
 
 
 
 

RAPPELS 
 

¥ Les coupes et abattages dÕarbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s, dans 
les massifs bois�s de plus de 4 ha et dans les p�rim�tres aux abords des Monuments Historiques, en 
application de lÕarticle L.130-1 (articles L.113-1 et L.113-2 au 1er janvier 2016) du Code de lÕurbanisme. Les 
demandes de d�frichement sont irrecevables dans les espaces bois�s class�s. 
 

¥  Les b�timents d'�levage ou d'h�bergement d'animaux (boxes � chevaux, chenil, etc.) sont soumis 
aux dispositions du r�glement sanitaire d�partemental, et au r�gime des installations class�es. 
 

¥  Le traitement ou l'am�nagement des marges de recul ou d'isolement par rapport aux 
propri�t�s voisines doit �tre r�alis� suivant les r�gles fix�es par le code civil. 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 
 
 
 
Zone mixte d�j� urbanis�e et �quip�e. Elle correspond au secteur urbanis� du village, comprenant 
aussi bien les constructions anciennes de la commune implant�es g�n�ralement en ordre continu et 
� l'alignement des voies (vieux village) que les constructions plus r�centes souvent de type 
pavillonnaire en retrait de l'alignement. 
 
Elle englobe de l'habitat, des services, des �quipements et des activit�s �conomiques.  
 
La zone UA comprend un secteur UAc qui englobe la partie construite de la propri�t� qui fait partie 
du site inscrit du ch�teau et de son parc qui accueille une activit� �conomique. 
 
Il est rappel� quÕune partie de la zone UA � lÕouest du chemin de la Cav�e, au nord de lÕancien 
potager du ch�teau) est concern�e par des Orientations dÕAm�nagement et de Programmation 
(OAP) d�taill�es en pi�ce 3 du dossier PLU. 
 
 
 

Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article UA 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdits :  
 
- Les constructions et installations nouvelles � usage industriel ou � usage d'entrep�t � 

vocation industrielle. 
 
- Les installations dont la pr�sence est incompatible avec la vie de quartier en raison des 

nuisances occasionn�es par le bruit, les �manations d'odeurs ou de poussi�res, la g�ne 
apport�e � la circulation, le risque d'explosion ou les risques technologiques. Cette 
compatibilit� sera appr�ci�e selon la r�glementation en vigueur. 

 
- Les b�timents et installations � usage d'activit� agricole. 
 
- L'ouverture et l'exploitation de carri�res. 
 
- Les d�p�ts de mat�riaux, m�me temporaires, autres que ceux n�cessaires aux activit�s 

autoris�es. 
 
- Les parcs d'attraction. 
 
- Les habitations l�g�res de loisirs. 
 
- Les caravanes isol�es hors du terrain o� est implant�e la construction qui constitue la 

r�sidence principale de l'utilisateur. 
 

- Les terrains de camping, les terrains de stationnement des caravanes ou les garages de 
caravanes � ciel ouvert, suivant la r�glementation en vigueur. 

 
- Les affouillements et les exhaussements de sol non li�s � une op�ration de construction ou 

dÕam�nagement. 
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Article UA 2 - Occupation et utilisation du sol soumises � des conditions particuli�res 
 
1) En plus de ce qui n'est pas interdit � l'article 1, sont admises mais soumises � conditions 
particuli�res les occupations et utilisations du sol pr�cis�es ci-apr�s : 

 
Dans le secteur UAc : 
 

- LÕam�nagement et lÕextension des b�timents existants au moment de lÕentr�e en vigueur du 
PLU, ainsi que la construction nouvelle, d�s lors que cela est n�cessaire � lÕactivit� existante 
au moment de lÕentr�e en vigueur du PLU, dÕune part, et dans la mesure o� cela ne porte pas 
atteinte � lÕint�r�t patrimonial des lieux, dÕautre part. 
 

- LÕam�nagement et lÕextension des b�timents existants au moment de lÕentr�e en vigueur du 
PLU, � usage dÕhabitation, dans la mesure o� cela ne porte pas atteinte � lÕint�r�t patrimonial 
des lieux. 

 
Dans le reste de la zone : 
 

- Les constructions et installations (et leurs extensions) n�cessaires � lÕexercice dÕactivit�s 
lib�rales, artisanales ou commerciales (y compris des installations class�es ou non 
n�cessaires � la vie et � la commodit� des habitants) dans la mesure o� il nÕen r�sulte pas 
pour les propri�t�s voisines et lÕenvironnement des dangers ou nuisances occasionn�s par le 
bruit, la poussi�re, les �manations dÕodeurs, la fum�e, la circulation, les risques dÕincendie 
ou dÕexplosion. 

 
- Les groupes de garages non li�s � une op�ration � usage d'habitation dans la limite de 4 par 

unit� fonci�re. 
 
- Par unit� fonci�re, un abri pour chevaux dans la mesure o� il est limit� � 50 m2 dÕemprise au 

sol et ferm�s au maximum sur trois c�t�s et un abri pour autres animaux domestiques dans 
la mesure o� il est limit� � 10 m2 dÕemprise au sol et ferm�s au maximum sur trois c�t�s. 

 
- Par unit� fonci�re, un abri de jardin d�s lors quÕil est limit� � 15 m2 dÕemprise au sol. 
 
- Les constructions dÕannexes isol�es dans la limite de 50 m2 dÕemprise au sol cumul�s par 

unit� fonci�re. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article UA 3 - Acc�s et voirie 
 

- Les acc�s doivent pr�senter des caract�ristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
s�curit�, de lÕenl�vement des d�chets m�nagers, de la d�fense contre lÕincendie et de la protection 
civile, et �tre adapt�s � lÕop�ration future. 
 

- Pour les groupes de garages, il n'est autoris� qu'un seul acc�s sur la voie de desserte. 
 

- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent �tre compatibles 
avec la capacit� de la voirie qui les dessert.  
 

 
Article UA 4 - Desserte par les r�seaux 
 
Eau potable : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit �tre aliment�e en eau potable par un 
branchement � une conduite de distribution de caract�ristiques suffisantes et appartenant au r�seau public. 
 

Assainissement : 
 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit �tre raccord�e au r�seau 
d'assainissement collectif en respectant ses caract�ristiques, sÕil existe. A d�faut de branchement 
possible sur un r�seau collectif dÕassainissement, les eaux us�es doivent �tre �pur�es par des 
dispositifs de traitement agr��s avant rejet en milieu naturel. Une surface d'un seul tenant libre de 
toute construction et en rapport avec lÕactivit�, sera notamment pr�vue sur le terrain afin de 
permettre lÕinstallation dÕun dispositif autonome conforme � la l�gislation en vigueur. Les regards 
d'acc�s au dispositif d'assainissement autonome doivent �tre rep�r�s et accessibles par rapport au 
terrain naturel. 
  
- Les eaux pluviales doivent �tre dirig�es vers un dispositif de traitement adapt� � lÕop�ration 
et au terrain si elles ne peuvent �tre �vacu�es sans inconv�nient en milieu naturel ou vers le r�seau 
public (canalisation, caniveau, foss�, É).  Les am�nagements r�alis�s sur le terrain ne doivent pas 
emp�cher l'�coulement des eaux pluviales. Pour les constructions nouvelles (hors am�nagement et 
extension de l'existant), les eaux pluviales devront �tre collect�es et g�r�es sur lÕunit� fonci�re, sauf 
impossibilit� technique. 
 

Electricit� et autres r�seaux : 
 

- LÕalimentation en �lectricit� et autres r�seaux sera assur�e par un branchement en souterrain 
depuis le r�seau public sur le domaine priv�. 
 

- Dans le cas d'ensemble d'habitations n�cessitant la r�alisation de voie(s) nouvelle(s), les 
r�seaux seront am�nag�s en souterrain. 
 
 
Article UA 5 - Caract�ristique des terrains 
 

 Non r�glement�. 
 
 
Article UA 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

- Les constructions nouvelles (hors am�nagement et extension des constructions existantes au 
moment de l'entr�e en vigueur du P.L.U.) seront implant�es : 

 

. soit � l'alignement de l'emprise des voies publiques avec une continuit� assur�e par une cl�ture 
(telle que d�finie � l'article 11 : cl�tures) �difi�e sur au moins les 2/3  de la fa�ade du terrain afin 
de conserver une continuit� visuelle, � moins que la construction ne couvre la totalit� de la 
fa�ade du terrain sur la rue. 
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. soit avec un retrait d'au moins 6 m�tres par rapport � l'emprise des voies publiques. Dans ce cas, 
la continuit� de l'alignement du b�ti sur la rue sera assur�e par une cl�ture (telle que d�finie � 
l'article 11 : cl�tures). 

 
- Pour les b�timents existants d�j� implant�s � l'alignement ou � moins de 6 m�tres de 
lÕalignement, une extension est autoris�e dans la continuit� du b�ti existant. 
 
-  Dans tous les cas et sauf dans le secteur UAc, toute construction nouvelle (hors 
am�nagement et extension des constructions existantes au moment de l'entr�e en vigueur du P.L.U.) 
� usage d'habitation, de bureaux, de services, ne peut �tre implant�e � plus de 25 m�tres de 
profondeur mesur�s � partir de l'alignement sur la voie publique qui dessert le terrain. 
 
- Pour les constructions existantes, au moment de lÕentr�e du vigueur du plan, � usage 
d'habitation, de bureaux, de services, d�j� implant�es � plus de 25 m�tres de profondeur mesur�s � 
partie de lÕalignement sur la voie publique qui dessert le terrain, une extension est autoris�e dans la 
limite de 40 m2 dÕemprise au sol. 
 
- Les abris de jardins, abris pour animaux et nouvelles annexes isol�es seront implant�es au 
m�me niveau ou � lÕarri�re de la construction principale par rapport � la voie publique qui la 
dessert, sauf sÕils restent non visibles depuis cette voie en raison de la pr�sence dÕun mur de cl�ture 
� pr�server tel que rep�r� au plan de d�coupage en zones (pi�ce 4c du dossier PLU).  

 
Pour les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements d'infrastructure de 

voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente de gaz, bassin de 
retenue, station dÕ�puration, etc.) ainsi que pour les �quipements et installations publics pr�sentant un caract�re dÕint�r�t 
g�n�ral, l'implantation se fera � l'alignement ou en retrait de l'alignement en respectant les caract�ristiques urbaines et 
architecturales du village. 
 
 
Article UA 7 - Implantation par rapport aux limites s�paratives 
 

- Les constructions nouvelles venant � l'alignement sur la rue seront implant�es soit de limites 
s�paratives � limites s�paratives en pr�voyant un acc�s v�hicule vers l'arri�re du terrain, au travers de la 
fa�ade du b�timent, soit sur au moins une des limites s�paratives, avec un retrait par rapport � lÕautre 
limite lat�rale au moins �gal � 3 m�tres. LÕam�nagement ou lÕextension � lÕarri�re de la construction, des 
b�timents existants au moment de lÕentr�e en vigueur du PLU et ne respectant pas cette disposition, 
reste admis. 
 

- Dans les autres cas, les constructions (y compris leurs extensions) situ�es en retrait de 
l'alignement peuvent venir sur une des limites s�paratives.  Une distance au moins �gale � 3 m�tres 
sera respect�e par rapport aux autres limites. Si la construction n'est pas implant�e sur une des 
limites s�paratives, elle devra alors respecter une distance dÕau moins 3 m�tres par rapport � 
chacune des limites. 
 

Pour les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements d'infrastructure de voirie 
et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente de gaz, bassin de retenue, 
etc.), ainsi que pour les �quipements et installations publics pr�sentant un caract�re dÕint�r�t g�n�ral, lÕimplantation se fera en 
limites s�paratives ou en retrait des limites s�paratives. 
 
 
Article UA 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m�me propri�t�  
 
 Entre deux constructions, une distance d'au moins 6 m�tres devra �tre observ�e. N�anmoins, 
cette disposition ne s'applique ni aux constructions de moins de 20 m2 d'emprise au sol, ni aux 
garages de v�hicules.  
 

Ces r�gles ne sÕappliquent ni aux constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des 
�quipements d'infrastructure de voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, 
poste de d�tente de gaz, bassin de retenue, etc.), ni aux �quipements publics dÕint�r�t g�n�ral. 
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Article UA 9 - Emprise au sol 
 
- Dans le secteur UAc, lÕemprise au sol de lÕensemble des constructions ne doit pas exc�der 
25% de la superficie totale du secteur. 
 
-  Dans le reste de la zone, l'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas exc�der 
40% de la surface totale du terrain.  
 

Cette r�gle ne sÕapplique ni aux constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements 
d'infrastructure de voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente 
de gaz, bassin de retenue, etc.), ni �quipements et installations publics pr�sentant un caract�re dÕint�r�t g�n�ral, ni dans la 
mesure o� ils ne peuvent satisfaire aux r�gles d�finies ci-dessus, aux immeubles existants avant la mise en vigueur du plan local 
dÕurbanisme, qui peuvent �tre r�par�s, am�nag�s ou agrandis dans la limite de 25 m2 d'emprise au sol, � condition que la 
destination de la construction soit compatible avec la vocation de la zone. 
 
 
Article UA 10 - Hauteur des constructions 
 

- La hauteur des constructions principales est mesur�e au milieu de la fa�ade du terrain sur la 
rue qui le dessert, � partir du sol naturel (avant travaux) jusquÕau sommet du b�timent. Les 
ouvrages indispensables et de faible emprise, tels que souche de chemin�e et de ventilation, locaux 
techniques d'ascenseurs, garde-corps, acrot�res, etc., ne sont pas pris en compte pour la 
d�termination de la hauteur.  
 
- La hauteur des constructions neuves � usage d'habitation, dÕactivit�s, de commerces, 
services ou bureaux est limit�e � 10 m�tres au fa�tage avec un seul niveau dans les combles, sauf en 
cas de dispositions particuli�res d�finies dans les Orientations dÕAm�nagement et de 
Programmation (pi�ce n¡3 du dossier PLU). 
 
-  La hauteur des �quipements publics ou installations publiques pr�sentant un caract�re 
dÕint�r�t g�n�ral est limit�e � 12 m�tres au fa�tage. 
 

- La hauteur des abris de jardin et des abris pour animaux est limit�e � 3 m�tres au fa�tage. La 
hauteur des annexes isol�es et des annexes implant�es en limites s�paratives est limit�e � 3,50 
m�tres au fa�tage.  
 
- Un d�passement ponctuel de ces hauteurs peut �tre autoris� pour des raisons techniques ou 
fonctionnelles.  
 
-  Dans tous les cas, la hauteur des b�timents existants au moment de lÕentr�e en vigueur du 
PLU pourra �tre conserv�e en cas dÕextension ou de r�paration. 
 

Ces r�gles ne sÕappliquent pas aux constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des 
�quipements d'infrastructure de voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, 
poste de d�tente de gaz, bassin de retenue, etc.). 
 
 
Article UA 11 - Aspect ext�rieur 
 

Les constructions doivent par leur dimension, leur architecture, la nature de leur mat�riau, 
conserver le caract�re sp�cifique des lieux afin de pr�server l'int�r�t du secteur. Les nouvelles 
constructions autoris�es devront prendre en compte la topographie naturelle du terrain.  

 

Les dispositions fix�es ci-dessous traduisent dans la mesure du possible les 
recommandations architecturales du Vexin-Thelle annex�e au pr�sent r�glement. Cette plaquette 
propose notamment des illustrations sur les agencements, les formes, les mat�riaux, les couleurs, 
etc. auxquels il convient de se r�f�rer. 
 
¥ Les fa�ades (pignon et mur gouttereau) : 
 

Les fa�ades en pierres naturelles de pays appareill�es (pierres de pays, silex, moellons), 
visibles depuis la rue qui dessert le terrain, resteront apparentes (ni peintes, ni enduites). Les 
fa�ades en briques rouges et pierres naturelles de pays, visibles depuis la rue qui dessert le terrain, 
resteront apparentes.  
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Les fa�ades post�rieures et lat�rales doivent �tre trait�es avec autant de soin et en harmonie de 
traitement avec la fa�ade principale. Les mod�natures existantes traditionnelles en pierre naturelles 
de pays ou en briques rouges seront conserv�es au moins pour les fa�ades donnant sur l'espace 
public. 

 
LÕemploi � nu des mat�riaux destin�s � �tre recouverts est interdit. Les mat�riaux destin�s � �tre 

recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) doivent l'�tre d'enduits lisses, gratt�s ou taloch�s de teintes 
dans la gamme des tons pierres naturelles de Pays, enduits anciens au mortier b�tard ou � la chaux 
(suivant les teintes d�finies dans la plaquette de recommandations architecturales du Vexin-Thelle).  
 

Lorsque les fa�ades sont faites de pierres ou de moellons, les joints doivent �tre de mortier 
de chaux de m�me teinte que la pierre, les joints creux sont interdits.  
 

Lorsque les fa�ades sont en briques rouges apparentes, les joints seront effectu�s avec un 
mortier chaux et sable. La brique rouge de teinte similaire � celle observ�e sur le b�ti ancien sera 
utilis�e.  
 

LÕutilisation du bois est autoris�e sur les constructions neuves et les �l�ments neufs ajout�s au 
b�ti existant. Dans tous les cas, l'utilisation de bois en rondins est interdite. Si le bois est peint, il le 
sera suivant les teintes figurant sur la palette de couleurs de la plaquette de recommandations 
architecturales. 
 

Les autres types de bardages sont interdits sur les parties de constructions visibles de lÕespace 
public, sauf sur les b�timents destin�s � des activit�s et sur les annexes isol�es. 
 

La largeur des portes de garage ne devra pas repr�senter plus de la moiti� de la longueur de 
la fa�ade sur rue de la construction principale neuve. 
 
¥ Les ouvertures : 
 

 Les baies principales visibles des voies publiques seront rectangulaires et plus hautes que 
larges (� l'exception des portes de garage, des ouvertures n�cessaires dans le soubassement et celles 
des b�timents d'activit�s ou des �quipements publics).  
 

 Sur les ouvertures nouvelles (y compris des constructions nouvelles), les volets des baies 
principales seront � deux battants ouvrant � la fran�aise. Les volets roulants sont tol�r�s, mais les 
coffres ne seront pas visibles depuis les voies publiques ou resteront int�gr�s � lÕembrasure de 
lÕouverture. Sur les constructions anciennes en briques rouges de Pays et/ou pierres naturelles de 
Pays apparentes, implant�es � lÕalignement de la voie publique, les volets traditionnels existants (� 
deux battants ouvrant � la fran�aise) seront conserv�s lors de r�novation (ou remplacement) des 
menuiseries, au moins sur la fa�ade visible depuis lÕespace public. Sur les constructions existantes, 
les persiennes m�talliques ou en bois restent accept�es d�s lors quÕelles existent au moment de 
lÕentr�e en vigueur du PLU. 

La forme des ouvertures sur une construction existante pourra �tre conserv�e lors de 
r�novation (pose de nouvelle menuiserie ou cr�ation � lÕidentique dÕune nouvelle ouverture). 
 

 Les volets (hors ferronnerie) et les menuiseries respecteront les teintes propos�es dans le 
nuancier de la palette de couleurs de la plaquette de recommandations architecturales, en autorisant 
�galement la teinte blanche. En cas de menuiserie blanche ou teinte similaire, les volets pourront 
avoir une autre teinte. Les ferronneries pourront �galement �tre de teinte noire. 
 

Sur la fa�ade c�t� rue, les frontons et pilastres ou colonnes sont interdits. Les garde-corps et 
autres barreaudages de protection seront simples.  
 
¥ La toiture : 
 

Les toitures principales des constructions seront � 2 pentes comprises entre 35¡ et 50¡ sur 
l'horizontale, sauf pour les constructions venant en compl�ment d'un b�timent existant o� la pente des 
toitures de ce b�timent pourra �tre conserv�e. Des toits � 4 pentes seront tol�r�s dans la mesure o� la 
longueur du fa�tage est au moins �gale au 2/3 de la longueur de la fa�ade. 
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Des pentes plus faibles pourront �tre autoris�es dans le cas d'am�nagement, de r�paration 

ou d'extension limit�e � 25 m2 d'emprise au sol, ainsi que sur les annexes implant�es en limites 
s�paratives (elles pourront �galement avoir un toit � une seule pente). Toutefois, les toits-terrasses 
sont interdits sauf pour un �l�ment de liaisons entre b�timents, limit� � un niveau de la 
construction. Les b�timents d'activit�s et les �quipements publics auront une pente minimum de 
12¡. 
 

La couverture des habitations (hors v�randas) sera r�alis�e en tuile (au minimum 20 � 22 au 
m2) de teinte gamme de brun ou en ardoise naturelle ou fibro-ciment de teinte ardoise naturelle. La 
restauration � l'identique des couvertures des constructions principales reste autoris�e. Les 
couvertures des b�timents dÕactivit�s pourront aussi �tre en ardoises fibrociment ton ardoise ou 
tuiles, ou encore en bardages de type bac-acier de teinte sombre. 
  
 Les lucarnes traditionnelles doivent garder des dimensions modestes par rapport � l'ensemble 
de la toiture et seront ordonnanc�es par rapport aux ouvertures de la fa�ade, sauf impossibilit� 
technique. Elles seront plus hautes que larges de type � capucine, jacobine (� b�ti�re) ou � fronton pour 
les constructions nouvelles.  

 

Les ch�ssis de toiture (ou fen�tre de toit) auront des dimensions limit�es � une largeur maximale 
dÕouvrant fix�e � 0,80 m�tre d�s lors quÕils sont visibles depuis la rue. Ils seront int�gr�s au versant de 
la toiture par une pose encastr�e.  

 

Les chemin�es doivent �tre simples, bien proportionn�es, et non massives. Elles seront en 
pierre de Pays, en briques rouges, ou mat�riaux enduits ton pierre de Pays. Les conduits de 
chemin�e seront ma�onn�s et inclus � lÕint�rieur de la construction (pas de tubage inox visible 
depuis lÕext�rieur). 
 
¥ Les garages, annexes et abris de jardin : 
 

 Les garages et annexes doivent �tre construits avec des couleurs et des mat�riaux similaires 
avec le b�timent principal d�s lors quÕils sont visibles depuis la rue. 
 

 Les v�randas, verri�res de plus de 3 m2, piscines et leur abri sont autoris�s sur la fa�ade c�t� 
jardin, o� en cas d'impossibilit� resteront non visibles depuis l'espace public.  
 

 Les fa�ades et les couvertures des abris de jardin ou abris pour animaux doivent �tre 
r�alis�es avec des mat�riaux de couleurs fonc�es (verte, grise ou gamme de brun) ou utilis�es un 
couvert v�g�tal. L'emploi de la t�le brute ou galvanis�e, non peinte en usine, est interdit. Les 
couvertures des annexes et garages, visibles depuis la rue et non accol�s � la construction principale, 
seront r�alis�es avec les m�mes mat�riaux que ceux utilis�s sur la construction principale ou en 
bardages. 
 

Les citernes de gaz liqu�fi� ou de mazout, ainsi que les installations similaires, seront masqu�es 
par un �cran min�ral ou v�g�tal persistant afin de les rendre non visibles de la voie publique.  
 
¥ Cl�tures  
 
 Les murs de cl�ture traditionnelle existants, rep�r�s au plan de d�coupage en zones, seront 
conserv�s, et restaur�s si besoin. Ils pourront �tre partiellement d�molis dans la limite de la cr�ation 
d'une ouverture permettant l'acc�s en v�hicule au terrain qu'ils bordent et d'un portillon permettant 
l'acc�s aux pi�tons. 
 

Les cl�tures doivent pr�senter une simplicit� d'aspect. La hauteur totale des cl�tures est mesur�e 
� compter de la limite de propri�t� priv�e sur lÕemprise publique, et est limit�e � 2,20 m�tres (sauf 
restauration et prolongement des cl�tures existantes qui pourront conserver leur hauteur). 
 

Les murs ou murets de soubassement visant � pr�server l'alignement du b�ti sur la rue tel que 
d�fini � l'article UA6 et les autres cl�tures donnant sur les voies et emprises publiques seront r�alis�s en 
pierres naturelles de Pays (ou aspect), en briques rouges vieillies de Pays (ou aspect), ou en mat�riaux 
enduits de teinte ton pierre naturelle de Pays (dans ce cas le mur sera chapeaut�). Les murs ainsi r�alis�s 
seront ponctu�s dÕau moins un pilier ma�onn� par section de 4 m�tres. 
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La hauteur des murs pleins sera comprise entre 1,20 m�tre et 2,20 m�tres. La hauteur du 

soubassement sera comprise entre 0,60 m�tre et 1,20 m�tre, surmont� d'une grille (y compris 
aluminium) � dominante verticale, d'une barri�re en aluminium teint�, en bois, doubl� d'une haie taill�e 
compos�e d'essences de pays. Est �galement admise une cl�ture compos�e dÕune simple haie taill�e 
compos�e dÕessences de pays, doubl�e dÕun grillage galvanis� ou fonc� situ� � lÕint�rieur de la propri�t� 
(par rapport � la haie). 
 

Sur les limites s�paratives, les cl�tures pourront �tre comme sur rue. Elles pourront �galement 
correspondre � un simple grillage fonc� ou gris clair pos� sur poteaux � profil�s fins doubl�e ou non 
dÕune haie taill�e compos�e d'essences de Pays. Une plaque de b�ton teint�e dans la masse, limit�e � 
0,60 m�tre de hauteur, est autoris�e en soubassement. Les pares-vues rigides sont, par ailleurs, tol�r�s. 
 

La teinte des portails devra �tre choisie dans la palette de couleurs (rubrique menuiseries) 
figurant sur la plaquette de recommandations architecturales (annex�e au r�glement), en autorisant 
�galement la teinte noire sur les portails en ferronnerie. 
 
¥ Dispositions diverses 
 

 Les antennes paraboliques de diam�tre sup�rieur � 1 m�tre utiliseront des teintes analogues � 
celle des mat�riaux de couverture de la construction d�s lors quÕils sont plac�s en toiture.  
 Les coffrets �lectriques collectifs ou non ne devront pas constituer une g�ne � la circulation. 
 

Ces r�gles ne sÕappliquent pas ni aux constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des 
�quipements d'infrastructure de voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, 
poste de d�tente de gaz, bassin de retenue, station dÕ�puration, etc.), ni aux �quipements et installations publics pr�sentant un 
caract�re dÕint�r�t g�n�ral, ni dans le cas dÕune reconstruction en cas de sinistre. Toutefois, lÕaspect ext�rieur de ces 
constructions et installations sera en harmonie avec les caract�ristiques architecturales du bourg (mat�riaux en pierres, en 
moellons, en briques rouges ou enduits suivantes les teintes autoris�es ci-dessus). 
 
 
Article UA 12 - Stationnement des v�hicules 
 

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit �tre assur� en dehors des emprises des voies ouvertes � la circulation publique. En particulier, 
il est exig� : 
 

- pour les constructions nouvelles � usage d'habitation :  
 

 une place par tranche de 60 m2 de surface de plancher de la construction, avec au minimum 
2 places par logement dont au moins une place restera non imperm�abilis�e,  

au moins deux places par logement issu d'une r�habilitation ou d'une transformation du b�ti 
existant dont au moins une place restera non imperm�abilis�e, 

dans le cas d'une op�ration pr�voyant la r�alisation de plusieurs logements, il sera am�nag� 
une place suppl�mentaire par tranche de deux logements pour l'accueil des visiteurs, 

au moins une place de stationnement dÕun v�lo par logement r�alis� dans un immeuble 
dÕhabitat collectif. 
 
- pour les nouvelles constructions � usage de bureaux et de services, �tablissements artisanaux :  
  

 au moins 1 place par tranche de 40 m2 de surface de plancher de la construction, 
au moins une place de stationnement des v�los par tranche de 100 m2 de surface de plancher 

 
- pour les h�tels, g�tes et chambre dÕh�tes : 

 

au moins 1 place par chambre. 
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Article UA 13 - Espaces libres et plantations 
 
 Les espaces rest�s libres apr�s implantation des constructions doivent faire l'objet d'un 
traitement paysager (min�ral ou v�g�tal). Au moins 35% de l'emprise totale des terrains de 500 m2 et 
plus de superficie dont la destination principale est lÕhabitat fera l'objet d'un traitement paysager de 
pleine terre (engazonnement, jardin potager ou d'agr�ment, etc.), emprise restant non 
imperm�abilis�e, hors circulations et stationnement. Sur les terrains de moins de 500 m2 dont la 
destination principale est lÕhabitat, au moins 25% de l'emprise totale fera l'objet d'un traitement 
paysager de pleine terre (engazonnement, jardin potager ou d'agr�ment, etc.), emprise restant non 
imperm�abilis�e, avec possibilit� de stationnement sur cette partie trait�e en pleine terre. 
 

Lorsqu'une op�ration d'un ensemble de logements ou d'activit�s s'accompagne d'une aire de 
stationnement, celle-ci sera paysag�e avec notamment au moins un arbre pour 6 places de stationnement. 
Sur les aires de stationnement hors voirie, au moins 25% de lÕemprise resteront non imperm�abilis�s. 
 

Les �l�ments de paysage rep�r�s sur les plans de d�coupage en zone sont � p�renniser au titre 
de l'article L.123-1-5 (article L.151-19 depuis janvier 2016) du code de l'urbanisme sauf si un projet de 
valorisation paysag�re ou environnementale ; un projet d'�quipement, un am�nagement ou une 
installation pr�sentant un caract�re d'int�r�t g�n�ral ; ou des probl�mes de s�curit� (chutes d'arbres ou 
de branches, etc.) n�cessitent de modifier ou de r�duire leur emprise. Dans ce cas, une d�claration devra 
�tre effectu�e en mairie avant toute intervention. Leur entretien normal reste autoris� sans d�claration 
pr�alable. 
 

Pour les nouvelles plantations, des essences de pays seront utilis�es. Se r�f�rer � la plaquette 
du CAUE ÒPlantons dans lÕOiseÓ annex�e au r�glement, ainsi qu'� l'extrait de la plaquette "Arbres et 
haies de Picardie" r�alis�e par les C.A.U.E, en lien avec la DREAL, le Centre R�gional de la Propri�t� 
Foresti�re et For�t Priv�e Fran�aise. Les essences envahissantes (voir liste ci annex�e au pr�sent 
r�glement) sont interdites. Il convient, par ailleurs, de pr�ter attention aux essences allergisantes 
(bouleau, tilleul, marronnier, spir�e, etc.). 
 
 
 
 

Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article UA 14 - Coefficient dÕoccupation des sols (COS) 
  
 Non r�glement�. 
 
 
 
 

Section IV - 
 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS 
 
Article UA 15 Ð En mati�re de performances �nerg�tiques et environnementales 
  
 Les capteurs solaires (dont panneaux photovolta�ques) install�s sur la toiture des constructions, 
auront une teinte proche ou identique � celle des mat�riaux de couverture de la toiture. 

 

Les pompes � chaleur et dispositifs de climatisation ne seront pas visibles depuis la rue et 
install�s � au moins 3,50 m�tres des limites s�paratives.  
 
 
Article UA 16 Ð En mati�re dÕinfrastructures et r�seaux de communications �lectroniques 
  
 Les constructions � usage dÕhabitat, les �quipements et les constructions � usage dÕactivit�s 
devront pr�voir les r�servations n�cessaires � leur desserte num�rique. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE (ZONE A) 
 
 
 

Zone agricole non �quip�e, � prot�ger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
�conomique des terres agricoles.  
 
Elle correspond � l'ensemble des terrains en cultures situ�s autour du secteur urbanis� jusquÕen 
lisi�re des boisements, en dehors des espaces � fortes sensibilit�s environnementales (fond de 
talweg, ZNIEFF) ou paysag�res (boisements), et dÕune partie du domaine du ch�teau pr�sentant un 
int�r�t patrimonial. 
 
 
 
Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
Article A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles �num�r�es � 
lÕarticle 2 qui sont soumises � des conditions particuli�res. 
 
 
Article A 2 - Occupation et utilisation du sol soumises � des conditions particuli�res 
 

1) Sont admises mais soumises � conditions particuli�res les occupations et utilisations du sol 
pr�cis�es ci-apr�s : 
 

- La construction, lÕextension et la modification des b�timents agricoles relevant ou non du 
r�gime des installations class�es, ainsi que tout �quipement ou installation d'accompagnement, sÕils 
sont n�cessaires � lÕactivit� des exploitations agricoles et � leur diversification.  
 

- Les constructions � usage dÕhabitation et leurs annexes qui en sont le compl�ment normal, � 
condition que ces constructions � usage dÕhabitation soient directement li�es et n�cessaires � 
lÕexploitation agricole, et � condition que ces constructions � usage dÕhabitation et leurs annexes 
soient implant�es � proximit� des b�timents de l'exploitation, le tout formant corps de ferme. 
 

-  Les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements 
d'infrastructure de voirie et de r�seaux divers, et d'int�r�t collectif (transformateur, pyl�ne, antenne 
relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente de gaz, bassin de retenue, etc.) � condition qu'elles 
ne compromettent pas le caract�re agricole de la zone et les activit�s qui s'y exercent, et � condition 
qu'elles soient convenablement ins�r�s au site. 
 

-  Les affouillements et les exhaussements s'ils sont n�cessaires � l'activit� agricole, ou entrant 
dans le cadre d'am�nagement d'utilit� publique. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article A 3 - Acc�s et voirie 
 

- Les acc�s doivent pr�senter des caract�ristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
s�curit�, de la d�fense contre lÕincendie et de la protection civile, et �tre adapt�s � lÕop�ration future. 
 
 
Article A 4 - Desserte par les r�seaux 
 
Eau potable : 
 

-  Toute construction ou installation qui le requiert, doit �tre aliment�e en eau potable par un 
branchement � une conduite de distribution de caract�ristiques suffisantes et appartenant au r�seau 
public, sÕil existe. 
 

- Toutefois, � d�faut de branchement possible sur le r�seau dÕadduction publique, il pourra 
�tre tol�r� une desserte en eau par forage ou puits particulier � la condition explicite que les 
prescriptions de l'article R.111-11 du code de l'urbanisme soient respect�es, que cette eau soit 
reconnue comme potable et que sa protection contre tout risque de pollution puisse �tre consid�r�e 
comme assur�e. Tout pr�l�vement dÕeau destin� � l'usage d'une famille est soumis � d�claration 
aupr�s de la mairie ; dans le cas de cr�ation d'immeubles accueillant du public ou de transformation 
en de telles structures de b�timents agricoles, le puits priv� devra �tre autoris� par arr�t� 
pr�fectoral. 
 
Assainissement : 
 

- A d�faut de branchement possible sur un r�seau collectif dÕassainissement, les eaux us�es 
doivent �tre �pur�es par des dispositifs de traitement agr��s avant rejet en milieu naturel. Une 
surface d'un seul tenant libre de toute construction et en rapport avec lÕactivit�, sera notamment 
pr�vue sur le terrain afin de permettre lÕinstallation dÕun dispositif autonome conforme � la 
l�gislation en vigueur. Le dispositif dÕassainissement envisag�, sera install� de telle sorte que la 
construction puisse �tre ult�rieurement raccord�e au r�seau public si celui-ci est r�alis�.  
 

- Les eaux pluviales doivent �tre dirig�es vers un dispositif de traitement adapt� � lÕop�ration 
si elles ne peuvent �tre �vacu�es sans inconv�nient en milieu naturel ou vers le r�seau public 
(canalisation, caniveau, foss�, É).  Les am�nagements r�alis�s sur le terrain ne doivent pas 
emp�cher l'�coulement des eaux pluviales. Pour les constructions neuves, les eaux pluviales seront 
collect�es et g�r�es sur le terrain. 
 

Electricit� et autres r�seaux : 
 

- LÕalimentation en �lectricit� et autres r�seaux sera assur�e par un branchement en souterrain 
sur le domaine priv� depuis le r�seau public. 
 
 
Article A 5 - Caract�ristique des terrains 
 

 Non r�glement�. 
 
 
Article A 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

- Les nouvelles constructions isol�es devront �tre implant�es avec un retrait dÕau moins 10 
m�tres par rapport � l'emprise des voies et emprises publiques dans la mesure o� lÕacc�s se fait sur 
cette voie, et dans les autres cas dÕau moins 5 m�tres de ces voies et emprises publiques. 
 

Pour les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements d'infrastructure de 
voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente de gaz, bassin de 
retenue, station dÕ�puration, etc.), lÕimplantation se fera � lÕalignement de la voie ou en retrait de lÕalignement. 
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Article A 7 - Implantation par rapport aux limites s�paratives 
 

- Les nouvelles constructions doivent �tre implant�es avec une marge minimale de 6 m par 
rapport aux limites s�paratives pour l'entretien des b�timents et son insertion au site par un 
traitement paysager. 
 

Pour les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements d'infrastructure de 
voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente de gaz, bassin de 
retenue, station dÕ�puration, etc.), lÕimplantation se fera en limites s�paratives ou en retrait des limites. 
 
  
Article A 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m�me propri�t�  
 
 Non r�glement�. 
 
 
Article A 9 - Emprise au sol 
 
 Non r�glement�. 
 
 
Article A 10 - Hauteur des constructions 
 
- La hauteur des abris pour animaux li�s � un p�turage (hors b�timent dÕ�levage) est limit�e � 
5 m�tres au fa�tage. 
 

- La hauteur maximale des autres constructions est limit�e � 12 m�tres au fa�tage mesur�s � 
partir du sol naturel.  
 

-  Un d�passement ponctuel des hauteurs maximales autoris�es est admis pour des raisons 
techniques ou fonctionnelles. 
 
 
Article A 11 - Aspect ext�rieur 
 

Les constructions doivent pr�senter une simplicit� de volume et une unit� dÕaspect et de 
mat�riaux et sÕint�grer au paysage. Les dispositions fix�es ci-dessous traduisent dans la mesure du 
possible les recommandations architecturales du Vexin-Thelle annex�e au pr�sent r�glement. Cette 
plaquette propose notamment des illustrations sur les agencements, les formes, les mat�riaux, les 
couleurs, etc., auxquels il convient de se r�f�rer. 

Les couleurs feront r�f�rence aux teintes des milieux naturels : ton bois, gamme de brun, de 
vert ou de gris, ainsi que teinte beige (ton pierre) dans la mesure o� la construction est contigu� � la 
zone urbaine.  
 
¥ Les fa�ades : 
 

Les fa�ades post�rieures et lat�rales doivent �tre trait�es de mani�re identique.  
 

Les mat�riaux destin�s � �tre recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent lÕ�tre 
dÕenduits lisses, gratt�s ou taloch�s de teinte rappelant les enduits anciens au mortier b�tard ou � la 
chaux (ton pierre naturelles de Pays) ou recouverts dÕun bardage bois ou m�tallique. Sur les fa�ades 
nouvelles qui seraient faites de pierres ou mÏllons, les joints doivent �tre de mortier de m�me teinte 
que le mat�riau principal. 
 

 Les fa�ades des b�timents agricoles seront r�alis�es en utilisant au plus deux teintes sombres 
et mates. LÕemploi de la t�le brute ou galvanis�e (bardage), non peinte en usine, est interdit. Les 
menuiseries seront peintes suivant la gamme de brun, de vert fonc� et de gris, de teinte beige (ton 
pierre naturelle de Pays) ou seront en bois naturel.  
 
 
 
 
 



P.L.U. de Boissy-le-Bois  R�glement 
   
 

 - 20 - 

 
¥ La toiture : 
 

Les habitations autoris�es auront une toiture � deux pentes comprise entre 35¡ et 50¡. Une 
autre pente pourra �tre tol�r�e pour les habitations accol�es � une construction existante de mani�re 
� suivre la pente existante. La pente des toitures des autres constructions sera au minimum de 10¡. 

 
Les couvertures de l'ensemble des b�timents seront r�alis�es en utilisant une teinte unique 

(qui pourra �tre soit diff�rente, soit identique � celle des fa�ades) hors am�nagements n�cessaires � 
assurer la luminosit� � l'int�rieur de la construction ou installation sp�cifique favorisant le recours 
aux �nergies renouvelables qui pourront adopter une autre teinte devant cependant rester proche 
ou similaire avec le reste de la toiture. LÕemploi de la t�le brute ou galvanis�e, non peinte en usine, 
est interdit. 
 
¥ Cl�tures (hors cl�tures agricoles) 
 

Les cl�tures sur rue doivent pr�senter une simplicit� dÕaspect et seront � dominante 
v�g�tale. Les essences de pays seront utilis�es. Un grillage de teinte sombre ou grise est autoris� 
autour des terrains construits. 
 
¥ Dispositions diverses 
 

Les citernes de gaz liqu�fi� ou de mazout, ainsi que les installations similaires, doivent �tre 
plac�es en des lieux non visibles, ou masqu�es par un rideau de verdure. 
 

Pour les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements d'infrastructure de 
voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente de gaz, bassin de 
retenue, station dÕ�puration, etc.), leur aspect ext�rieur sera en harmonie avec les caract�ristiques architecturales du bourg 
(mat�riaux, teinte, etc.). 

 
 
Article A 12 - Stationnement des v�hicules 
 
 Le stationnement n�cessaire � lÕexploitation des installations et constructions doit �tre r�alis� 
sur la propri�t�. Il est notamment demand� : 
 
- au moins 2 places de stationnement par logement. 
 
 
Article A 13 - Espaces libres et plantations 
 
 Les constructions de plus de 50 m2 implant�es aux champs devront faire l'objet d'un 
traitement paysager facilitant leur insertion au site. Elles seront accompagn�es de haies ou de 
bouquet d'arbres. 

 
Les espaces bois�s figurant au plan comme espaces bois�s class�s � conserver, � prot�ger ou 

� cr�er, sont soumis aux dispositions de lÕarticle L.130-1 (articles L.113-1 et L.113-2 depuis janvier 
2016) du code de lÕurbanisme. Ce classement interdit tout changement dÕaffectation et tout mode 
dÕoccupation des sols de nature � compromettre la conservation ou la cr�ation de boisements. 
 

Pour les nouvelles plantations, des essences de pays seront utilis�es. Se r�f�rer � la plaquette 
du CAUE ÒPlantons dans lÕOiseÓ annex�e au r�glement, ainsi qu'� l'extrait de la plaquette "Arbres et 
haies de Picardie" r�alis�e par les C.A.U.E, en lien avec la DREAL, le Centre R�gional de la Propri�t� 
Foresti�re et For�t Priv�e Fran�aise. Les essences envahissantes (voir liste ci annex�e au pr�sent 
r�glement) sont interdites. Il convient, par ailleurs, de pr�ter attention aux essences allergisantes 
(bouleau, tilleul, marronnier, spir�e, etc.). 
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Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article A 14 - Coefficient dÕoccupation des sols (COS) 
  
 Non r�glement�. 
 
 

 

Section IV - 
 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS 
 
Article A 15 Ð En mati�re de performances �nerg�tiques et environnementales 
  
 Les capteurs solaires (dont panneaux photovolta�ques) install�s en toiture auront une teinte 
proche ou identique � celle des mat�riaux de couverture de la toiture, et sont autoris�es uniquement 
sur des b�timents n�cessaires � lÕactivit� agricole. 

 
Les pompes � chaleur et dispositifs de climatisation ne seront pas visibles depuis la rue et 

install�s � au moins 3,50 m�tres des limites s�paratives.  
 
 
Article A 16 Ð En mati�re dÕinfrastructures et r�seaux de communications �lectroniques 
  
 Les constructions � usage dÕhabitat, les �quipements et les constructions � usage dÕactivit�s 
devront pr�voir les r�servations n�cessaires � leur desserte num�rique. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE ET FORESTIERE (ZONE N) 
 
 
 

Zone naturelle et foresti�re � prot�ger en raison de la qualit� des sites, des paysages et du 
boisement, et en raison des risques naturels. Elle prend en compte les sites � fortes sensibilit�s 
environnementales (p�rim�tre de ZNIEFF, boisements) et les sites dÕint�r�t paysager ou patrimonial 
(domaine du ch�teau). Elle tient compte du secteur dÕaccumulation des eaux de ruissellement au 
sud du village 

 
La zone naturelle comprend un secteur Na qui correspond � une partie de lÕemprise du domaine du 
ch�teau o� il convient de pr�server lÕint�r�t patrimonial des lieux tout en autorisant les activit�s 
n�cessaires � sa valorisation.  
 
 

Section I -  
 NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

Article N 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles �num�r�es � 
lÕarticle 2 qui sont soumises � des conditions particuli�res. 
 
 
Article N 2 - Occupation et utilisation du sol soumises � des conditions particuli�res 
 
1) Sont admises mais soumises � conditions particuli�res les occupations et utilisations du sol 
pr�cis�es ci-apr�s :   
 

Uniquement, dans le secteur Na : 
 

- La r�fection, la r�paration, lÕam�nagement et l'extension limit�e � 10% de l'emprise au sol 
initiale des constructions et installations existantes au moment de l'entr�e en vigueur du 
P.L.U., si ces am�nagements contribuent � une valorisation du domaine du ch�teau � partir 
dÕun usage pr�servant la qualit� patrimoniale des lieux. 
 

- La construction nouvelle et les nouvelles installations n�cessaires � lÕactivit� existante au 
moment de lÕentr�e en vigueur du PLU, dans la mesure o� celles-ci pr�servent la qualit� 
patrimoniale des lieux ou accompagnent lÕhabitation existante (situ�e en secteur UAc). 
 

- Par unit� fonci�re, un abri pour animaux ferm�s sur 3 c�t�s au maximum, dans la limite de 
50 m2 dÕemprise au sol. 
 

 

Dans le reste de la zone : 
 

- La r�fection, la r�paration et l'extension limit�e � 40 m2 d'emprise au sol des constructions et 
installations existantes � usage dÕhabitation r�guli�rement �difi�es, au moment de l'entr�e en 
vigueur du P.L.U., si elles conservent la m�me destination ou sont vou�es � recevoir une 
affectation valorisant leur usage (annexe n�cessaire � lÕentretien des lieux). 
 

- Par unit� fonci�re, un �quipement li� et n�cessaire � l'activit� de jardinage dans la limite de 
15 m2 dÕemprise au sol et un abri pour animaux ferm�s sur 3 c�t�s au maximum, dans la 
limite de 50 m2 dÕemprise au sol. 

 
- Les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements 

d'infrastructure de voirie et de r�seaux divers, et les �quipements collectifs, � condition qu'ils 
soient convenablement ins�r�s au site et respectent la fragilit� des milieux naturels. 
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Section II -  
 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
Article N 3 - Acc�s et voirie 
 
- Les acc�s doivent pr�senter des caract�ristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
s�curit�, de la d�fense contre l'incendie et de la protection civile, et �tre adapt�s � lÕop�ration future. 
 
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent �tre compatibles 
avec la capacit� de la voirie qui les dessert. 
 
 
Article N 4 - Desserte par les r�seaux 
 
Eau potable : 
 
- Toute construction ou installation qui le requiert, doit �tre aliment�e en eau potable par un 
branchement � une conduite de distribution de caract�ristiques suffisantes et appartenant au r�seau 
public sÕil existe. 
 
-  Toutefois, � d�faut de branchement possible sur le r�seau dÕadduction publique, il pourra 
�tre tol�r� une desserte en eau par forage ou puits particulier � la condition explicite que les 
prescriptions de l'article R.111-11 du code de l'urbanisme soient respect�es, que cette eau soit 
reconnue comme potable et que sa protection contre tout risque de pollution puisse �tre consid�r�e 
comme assur�e. Tout pr�l�vement dÕeau destin� � l'usage d'une famille est soumis � d�claration 
aupr�s de la mairie ; dans le cas de cr�ation d'immeubles accueillant du public ou de transformation 
en de telles structures de b�timents existants, le puits priv� devra �tre autoris� par arr�t� 
pr�fectoral. 
 
Assainissement : 
 
- A d�faut de branchement possible sur un r�seau collectif dÕassainissement, les eaux us�es 
doivent �tre �pur�es par des dispositifs de traitement agr��s avant rejet en milieu naturel. Une 
surface d'un seul tenant libre de toute construction et en rapport avec lÕactivit�, sera notamment 
pr�vue sur le terrain afin de permettre lÕinstallation dÕun dispositif autonome conforme � la 
l�gislation en vigueur. Le dispositif dÕassainissement envisag�, sera install� de telle sorte que la 
construction puisse �tre ult�rieurement raccord�e au r�seau public si celui-ci est r�alis�.  
 
- Les eaux pluviales doivent �tre dirig�es vers un dispositif de traitement adapt� � lÕop�ration 
si elles ne peuvent �tre �vacu�es sans inconv�nient en milieu naturel ou vers le r�seau public 
(canalisation, caniveau, foss�, É).  Les am�nagements r�alis�s sur le terrain ne doivent pas 
emp�cher l'�coulement des eaux pluviales. Pour les nouvelles constructions et installations, les eaux 
pluviales seront g�r�es sur lÕemprise de la propri�t�. 
 
Electricit� et autres r�seaux : 
 
- LÕalimentation en �lectricit� et autres r�seaux sera assur�e par un branchement en souterrain 
sur le domaine priv� depuis le r�seau public. 
 
 
Article N 5 - Caract�ristique des terrains 
 
 Non r�glement�. 
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Article N 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 

- Les nouvelles constructions devront �tre implant�es avec un retrait dÕau moins 5 m�tres par 
rapport � l'emprise des voies.  
 

Pour les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements d'infrastructure de 
voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente de gaz, bassin de 
retenue, station dÕ�puration, forage dÕeau potable, etc.), lÕimplantation se fera � lÕalignement de la voie ou en retrait de 
lÕalignement. 
 
 
Article N 7 - Implantation par rapport aux limites s�paratives 
 

- Les constructions doivent �tre implant�es avec une marge minimale de 6 m�tres par rapport 
aux limites s�paratives. Cette disposition ne s'applique pas dans le cas d'extension de construction 
existante qui pourra se faire en continuit� du b�timent existant. Le retrait est r�duit � au moins 3 
m�tres des limites s�paratives, pour les abris de jardin ou pour les abris pour animaux, tels qu'ils 
sont autoris�s � l'article 2. 
 

- Dans lÕensemble de la zone, les constructions doivent �tre implant�es avec un recul dÕau 
moins 20 m�tres par rapport aux espaces bois�s class�s. 
 

Pour les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements d'infrastructure de 
voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente de gaz, bassin de 
retenue, station dÕ�puration, forage dÕeau potable, etc.), lÕimplantation se fera en limites s�paratives ou en retrait des limites. 

 
 
Article N 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m�me propri�t�  
 
 Non r�glement�. 
 
 
Article N 9 - Emprise au sol 
 
 Non r�glement�. 
 

 
Article N 10 - Hauteur des constructions 
 

La hauteur des constructions ou installations n�cessaires � lÕactivit� de jardinage est limit�e � 
3 m�tres au fa�tage. 
 

La hauteur de l'ensemble des autres constructions et installations autoris�es est limit�e � 5 
m�tres au fa�tage, � lÕexception de la r�fection et lÕextension limit�e des constructions existantes 
avant lÕentr�e en vigueur du P.L.U. pour lesquelles la hauteur maximale autoris�e est celle de la 
hauteur maximale existante. 

 
Dans le secteur Na, la hauteur maximale des constructions (hors extension de lÕexistant) est 

limit�e � 12 m�tres au fa�tage. 
 

Ces dispositions ne sÕappliquent pas aux constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des 
�quipements d'infrastructure de voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, 
poste de d�tente de gaz, bassin de retenue, station dÕ�puration, forage dÕeau potable, etc.). 
 
 
Article N 11 - Aspect ext�rieur 
 
 Les constructions nouvelles ou am�nag�es doivent avoir par leurs dimensions, leur 
architecture et la nature des mat�riaux, un aspect compatible avec le caract�re des lieux avoisinants 
afin de pr�server l'int�r�t du secteur.  
 
 
 
 



P.L.U. de Boissy-le-Bois  R�glement 
   
 

 - 26 - 

 
Les dispositions fix�es ci-dessous traduisent dans la mesure du possible les 

recommandations architecturales de la plaquette pour le Vexin-Thelle. Cette plaquette propose 
notamment des illustrations sur les agencements, les formes, les mat�riaux, les couleurs, etc. 
auxquels il convient de se r�f�rer. 
 

Les constructions doivent pr�senter une simplicit� de volume et une unit� dÕaspect et de 
mat�riaux et sÕint�grer au paysage. Les couleurs feront r�f�rence aux teintes des milieux naturels : 
bois, gamme de brun, de vert ou de gris, � lÕexception des constructions existantes et nouvelles � 
usage dÕhabitat ou dÕactivit�s qui pourront adopter les teintes figurant dans la palette de couleurs 
de la plaquette de recommandations architecturales.  
 
¥ Les fa�ades : 
 

 Les fa�ades post�rieures et lat�rales doivent �tre trait�es en harmonie avec la fa�ade 
principale du b�timent. Les sous-sols apparents seront trait�s avec autant de soin que les fa�ades 
des constructions. 
 

 LÕemploi � nu des mat�riaux destin�s � �tre recouverts est interdit. Les mat�riaux destin�s � 
�tre recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) doivent l'�tre d'enduits lisses, gratt�s ou taloch�s 
de teinte rappelant les enduits anciens au mortier b�tard ou � la chaux (ton pierre) ou de bardage 
bois. 
 
 Les fa�ades seront r�alis�es en utilisant au plus deux teintes. 
 

 Les bardages en t�le non peints sont interdits.  
 

 Les installations et �quipements autoris�s dans les milieux naturels ainsi que les abris pour 
animaux et abris de jardins, seront r�alis�s en bois dominant de teinte naturelle fonc�e ou de teinte 
suivant la gamme de brun, de vert ou de gris. 
 
¥ Toiture 
 

 Les toitures des constructions auront des pentes de 20¡ minimum. Pour les extensions des 
constructions existantes, la pente de la toiture sera celle du b�timent existant. Les toitures plates 
sont admises d�s lors quÕelles sont v�g�talis�es. 
 

 Les toitures des abris pour animaux et des abris de jardin pourront �tre � une pente. 
 

Les couvertures seront r�alis�es en utilisant une teinte unique (qui pourra �tre soit 
diff�rente, soit identique � celle des fa�ades). LÕemploi de la t�le brute ou galvanis�e, non peinte en 
usine, est interdit. 
 
¥ Cl�tures (sauf cl�tures agricoles et foresti�res) 
 

Les murs de cl�ture traditionnelle rep�r�s au plan seront conserv�s, et restaur�s si besoin. Ils 
pourront �tre partiellement d�molis dans la limite de la cr�ation d'une ouverture permettant l'acc�s 
en v�hicule au terrain qu'ils bordent et d'un portillon permettant l'acc�s aux pi�tons. 
 
 Les s�parations de propri�t� doivent pr�senter une simplicit� d'aspect et seront � dominante 
v�g�tale compos�es d'essences de pays, courantes et vari�es. Les plaques de b�ton arm� entre 
poteaux sont interdites, ainsi que les panneaux en bois et autres structures pleines. 
 

 
La hauteur des cl�tures est limit�e � 2 m�tres, sauf r�glementation sp�cifique ou en cas de 

restauration dÕune cl�ture existante o� la hauteur de la cl�ture pourra �tre conserv�e.  
 
¥ Dispositions diverses 
 

Les citernes de gaz liqu�fi� ou de mazout, ainsi que les installations similaires doivent �tre 
plac�es en des lieux non visibles, ou masqu�es par un rideau de verdure. 
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Pour les constructions et installations li�es ou n�cessaires au fonctionnement des �quipements d'infrastructure de 

voirie et de r�seaux divers (transformateur, pyl�ne, antenne relais, r�servoir dÕeau potable, poste de d�tente de gaz, bassin de 
retenue, station dÕ�puration, forage dÕeau potable, etc.), leur aspect ext�rieur sera en harmonie avec les caract�ristiques 
architecturales du village (mat�riaux, teinte, etc.). 
 
 
Article N 12 - Stationnement des v�hicules 
 
 Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins des installations et des 
constructions doit �tre r�alis� en dehors des voies publiques. Il est notamment demand� : 
 
- au moins 3 places de stationnement par logement, 
 
 
Article N 13 - Espaces libres et plantations 
 

Les espaces bois�s figurant au plan comme espaces bois�s class�s � conserver, � prot�ger ou 
� cr�er, sont soumis aux dispositions de lÕarticle L.130-1 (articles L.113-1 et L.113-2 depuis janvier 
2016) du code de lÕurbanisme. Ce classement interdit tout changement dÕaffectation et tout mode 
dÕoccupation des sols de nature � compromettre la conservation ou la cr�ation de boisements. 

 
Les �l�ments de paysage rep�r�s sur les plans de d�coupage en zone sont � p�renniser au titre 

de l'article L.123-1-5 (article L.151-19 depuis janvier 2016) du code de l'urbanisme sauf si un projet de 
valorisation paysag�re ou environnementale ; un projet d'�quipement, un am�nagement ou une 
installation pr�sentant un caract�re d'int�r�t g�n�ral ; ou des probl�mes de s�curit� (chutes d'arbres ou 
de branches, etc.) n�cessitent de modifier ou de r�duire leur emprise. Dans ce cas, une d�claration devra 
�tre effectu�e en mairie avant toute intervention. Leur entretien normal reste autoris� sans d�claration 
pr�alable. 
  

Pour les nouvelles plantations, des essences de pays seront utilis�es. Se r�f�rer � la plaquette 
du CAUE ÒPlantons dans lÕOiseÓ annex�e au r�glement, ainsi qu'� l'extrait de la plaquette "Arbres et 
haies de Picardie" r�alis�e par les C.A.U.E, en lien avec la DREAL, le Centre R�gional de la Propri�t� 
Foresti�re et For�t Priv�e Fran�aise. Les essences envahissantes (voir liste ci annex�e au pr�sent 
r�glement) sont interdites. Il convient, par ailleurs, de pr�ter attention aux essences allergisantes 
(bouleau, tilleul, marronnier, spir�e, etc.). 
 
 
 
 
Section III - 
 POSSIBILITES MAXIMALES D'UTILISATION DU SOL 
 
Article N 14 - Coefficient dÕoccupation des sols (COS) 
  
 Non r�glement�. 
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Section IV - 
 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS 
 
Article N 15 Ð En mati�re de performances �nerg�tiques et environnementales 
  
 Les capteurs solaires (dont panneaux photovolta�ques), sÕils sont install�s sur la toiture des 
constructions, auront une teinte proche ou identique � celle des mat�riaux de couverture de la 
toiture. Dans le secteur Na, ils seront n�cessairement implant�s au sol ou int�gr�s au versant de 
toiture de la construction nouvelle. 

 
Les pompes � chaleur et dispositifs de climatisation ne seront pas visibles depuis la rue et 

install�s � au moins 3,50 m�tres des limites s�paratives.  
 
 
Article N 16 Ð En mati�re dÕinfrastructures et r�seaux de communications �lectroniques 
  
 Les constructions � usage dÕhabitat, les �quipements et les constructions � usage dÕactivit�s 
devront pr�voir les r�servations n�cessaires � leur desserte num�rique. 
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- LARGEUR DU TERRAIN 
 
 - LOTISSEMENT 
 
 - OPERATION GROUPEE 
 

- PLACE DE STATIONNEMENT 
 

 - SERVITUDE DÕUTILITE PUBLIQUE (SUP) 
 

 - SURFACE DE PLANCHER 
 

- UNITE FONCIERE 
 

- VISIBLE DE L'ESPACE PUBLIC 
 

 - VOIRIE ET RESEAUX DIVERS (VRD) 
 

 - ZONE DÕAMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 
 

 - ZONE DÕAMENAGEMENT DIFFERE (ZAD) 
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AFFOUILLEMENT DE SOL 
 
(Article R.442-2 du Code de lÕurbanisme) 
 
 Extraction de terrain qui doit faire lÕobjet dÕune autorisation, si sa superficie est sup�rieure � 
100 m�tres carr�s et, si sa profondeur exc�de 2 m�tres. 
 
 
ALIGNEMENT 
 
 LÕalignement est la limite commune dÕun fond priv� et du domaine public, dÕune voie de 
circulation y compris les circulations pi�tonnes (trottoirs). On peut dire quÕil d�limite lÕemprise du 
domaine public. 
 
 Il est soit conserv� � lÕ�tat actuel, soit d�plac� en vertu dÕun plan dÕalignement approuv� 
(g�n�ral ou partiel selon quÕil concerne la totalit� dÕune voie ou seulement une section). 
LÕalignement qui doit �tre respect� � lÕoccasion de toute op�ration de construction, r�paration, 
cl�ture peut �tre port� � la connaissance du propri�taire concern� par un arr�t� dÕalignement 
d�livr� par le Maire. 
 
 SÕagissant dÕune desserte priv�e, lÕalignement sera conventionnellement la limite effective 
actuelle de lÕemprise de cette desserte en application de son statut juridique propre par rapport aux 
propri�t�s riveraines. 
 
 Les PLU peuvent cr�er de nouveaux alignements ou modifier ceux qui ont �t� approuv�s en 
pr�voyant de nouvelles limites du domaine public des voies sous la forme dÕemplacements 
r�serv�s. Ils peuvent aussi supprimer des alignements approuv�s devenus inadapt�s ou 
inopportuns en ne laissant pas figurer au tableau des servitudes annex� au PLU ce qui, en 
application de lÕarticle L.126-1 du Code de lÕurbanisme, leur enl�ve, � lÕissue dÕun d�lai dÕun an � 
compter de lÕapprobation du PLU, toute valeur dÕopposabilit� aux autorisations dÕutiliser le sol. 
 
 
ANNEXE 
 
 On consid�re comme annexe � une construction principale tout b�timent distinct par son 
volume du b�timent principal et affect� � un usage secondaire en compl�ment de celui-ci. Il peut 
s'agir d'un garage individuel, d'un abri de jardin, d'un appentis, d'une petite construction destin�e � 
masquer une cuve de gaz, etc. 
 
 
BAIES PRINCIPALES ET SECONDAIRES 
 
 Il convient dÕentendre par baie principale, lÕouverture qui, en raison de ses dimensions, de 
son orientation ou de sa conception, est indispensable pour assurer lÕ�clairement dÕune pi�ce 
principale dÕhabitation ou de travail. 
 
 Les baies ne r�pondant pas � ces caract�ristiques, seront consid�r�es comme secondaires. Ce 
sont essentiellement : 
 
 - les jours de souffrance au sens du Code civil (hauteur dÕall�ge dÕau moins 2,60 m�tres � 
rez-de-chauss�e et 1,90 m�tre � lÕ�tage) ; 
 
 - les baies desservant des pi�ces secondaires (salles dÕeau, W.C., cages dÕescalier, 
d�gagement, ainsi que les cuisines si leur situation dans lÕorganisation du logement ne les assimile 
pas � une pi�ce principale) ; 
  - les baies aff�rentes � une pi�ce dÕhabitation ou de travail dans la mesure o� la pi�ce 
consid�r�e comporte par ailleurs une ou plusieurs baies r�pondant � la d�finition de baies 
principales. 
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COEFFICIENT DÕOCCUPATION DES SOLS (COS) 
 (Articles L.112-1, L.123-1, R.112-1, R.123-22, L.332-1 et R.332-1 et suivants du Code de 
lÕurbanisme) 
 
 Il correspond au rapport entre la surface de plancher hors-oeuvre nette (SHON) quÕil est 
possible de construire et la superficie du terrain (unit� fonci�re). 
 

 Exemple : 
 Sur un terrain de 1 000 m2, dans une zone o� le COS est �gal � 0,50, il pourra �tre construit : 
 
 1 000 x 0,50 = 500 m2 de plancher hors-oeuvre nette. 
 
 
COMBLE 
 
Surcro�t d'espace au-dessus du dernier �tage d'une construction, de hauteur inf�rieure � un �tage 
dans sa partie la plus basse. 
 
 
DECLARATION DÕUTILITE PUBLIQUE (DUP) 
 
 CÕest un acte administratif qui d�clare utile pour lÕint�r�t g�n�ral la r�alisation dÕun projet. 
Cet acte est pris apr�s que le projet ait �t� soumis � enqu�te publique. Il permet dÕacqu�rir les 
terrains n�cessaires � la r�alisation de lÕop�ration soit par accord amiable, soit � d�faut, par voie 
dÕexpropriation. 
 
 
DEPOT DE MATERIAUX 
 

Ensemble de mat�riaux ou objets encombrants emmagasin�s, sans couvert, dans un terrain, 
en particulier dans une cour ou un jardin. 
 
 
DEROGATION 
 
 Les r�gles d�finies par un PLU ne peuvent faire lÕobjet dÕaucune d�rogation � lÕexception 
dÕadaptations mineures (cf. Titre 1 - Article 4). 
 
 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) 
 
 Une collectivit� publique ou un organisme agr�� poss�dant un droit de pr�emption peut 
acqu�rir en priorit� un terrain que le propri�taire souhaite vendre.  
 
 Le DPU est institu� par d�lib�ration du Conseil Municipal sur tout ou partie des zones 
urbaines (U) et des zones dÕurbanisation future (AU) dÕun PLU approuv� ou sur tout ou partie dÕun 
plan de sauvegarde et de mise en valeur approuv� en application de lÕarticle L.313-1 du Code de 
lÕurbanisme. 
 
 LorsquÕil y a droit de pr�emption, le vendeur doit faire conna�tre son intention de vendre au 
b�n�ficiaire du droit de pr�emption (commune, d�partement, Etat, ...), en indiquant le prix quÕil en 
demande. Le titulaire du droit de pr�emption se prononce en faveur ou non de cette acquisition. 
 
 Le terrain peut alors �tre acquis au prix fix� apr�s accord amiable entre le vendeur et le 
titulaire du droit de pr�emption ; � d�faut le prix est fix� par la juridiction comp�tente en mati�re 
dÕexpropriation selon les r�gles mentionn�es � lÕarticle L.213-4 du Code de lÕurbanisme. 
 
 
 
 



P.L.U. de Boissy-le-Bois  R�glement 
   
 

 - 33 - 

EMPLACEMENTS RESERVES 
 

 (se reporter � lÕArticle L.123-9 du Code de lÕurbanisme). 
 

 Le propri�taire dÕun terrain b�ti ou non b�ti r�serv� par un plan dÕoccupation de sols pour 
un ouvrage public, une voie publique, une installation dÕint�r�t g�n�ral ou un espace vert peut, d�s 
que le PLU est opposable au tiers, m�me si � cette date une d�cision de sursis � statuer lui ayant �t� 
oppos�e est en cours de validit�, exiger de la collectivit� ou du service public b�n�ficiaire du terrain, 
quÕil soit proc�d� � son acquisition. 
 

 La date de r�f�rence de lÕopposabilit� au tiers du PLU, correspond au plus r�cent des actes 
approuvant, r�visant ou modifiant le PLU faisant appara�tre la zone dans laquelle est situ�e 
lÕemplacement r�serv�. 
 

 La collectivit� ou le service au b�n�fice duquel le terrain est r�serv�, doit se prononcer dans 
un d�lai dÕun an � compter de la r�ception en mairie de la demande du propri�taire. En cas dÕaccord 
amiable, le prix dÕacquisition doit �tre pay� au plus tard deux ans � compter de la r�ception en 
mairie de cette demande. 
 A d�faut dÕaccord amiable � lÕexpiration du d�lai dÕun an, le juge de lÕexpropriation saisi par 
le propri�taire, la collectivit� ou le service public, fixe le prix du terrain et prononce le transfert de 
propri�t�. 
 

 Si trois mois apr�s lÕexpiration du d�lai dÕun an mentionn� ci-dessus, le juge de 
lÕexpropriation nÕa pas �t� saisi, la r�serve nÕest plus opposable au propri�taire comme au tiers, un 
mois apr�s la mise en demeure de proc�der � sa lev�e, adress�e par le propri�taire � lÕautorit� 
comp�tente. 
 

 Au cas o� le terrain viendrait � faire lÕobjet dÕune transmission pour cause de d�c�s, les 
ayants droit du propri�taire d�c�d� peuvent, sur justification que lÕimmeuble en cause repr�sente 
au moins la moiti� de lÕactif successoral et sous r�serve de pr�senter la demande dÕacquisition dans 
le d�lai de six mois � compter de lÕouverture de la succession, si celle-ci nÕa pas �t� formul�e par le 
propri�taire d�c�d�, exiger quÕil soit sursis, � concurrence du montant du prix du terrain, au 
recouvrement des droits de mutation aff�rents � la succession tant que ce prix nÕaura pas �t� pay�. 
 

 Le propri�taire dÕun terrain partiellement r�serv� par un plan local dÕurbanisme peut en 
requ�rir lÕemprise totale dans les cas pr�vus aux articles L.13-10 et L.13-11 du Code de 
lÕexpropriation pour cause dÕutilit� publique. 
 
 
EMPRISE AU SOL 
 

Projection du b�timent sur le sol. 
 
 
EMPRISE ET PLATE-FORME DÕUNE VOIE 
 

- 33 -



P.L.U. de Boissy-le-Bois  R�glement 
   
 

 - 34 - 

 
 LÕemprise dÕune voie publique est d�limit�e par lÕalignement. Elle se compose de la plate-
forme (partie utilis�e pour la circulation et le stationnement des v�hicules automobiles) et de ses 
annexes (accotements, trottoirs, foss�s, talus). 
 
 

ESPACES BOISES CLASSES (EBC) 
 

 (se reporter � lÕarticle L.130-1 (articles L.113-1 et L.113-2 depuis janvier 2016) du Code de 
lÕurbanisme). 
 

 Les plans locaux dÕurbanisme peuvent classer comme espaces bois�s, les bois, for�ts, parcs � 
conserver, � prot�ger ou � cr�er, quÕils soient soumis ou non au r�gime forestier, enclos ou non, 
attenants ou non � des habitations. Ce classement peut sÕappliquer �galement � des arbres isol�s, 
des haies ou r�seaux de haies, des plantations dÕalignements. 
 

 Le classement interdit tout changement dÕaffectation ou tout mode dÕoccupation du sol de 
nature � compromettre la conservation, la protection ou la cr�ation des boisements. 
 

 Nonobstant toutes dispositions contraires, il entra�ne le rejet de plein droit de la demande 
dÕautorisation de d�frichement pr�vue � lÕarticle 157 du Code forestier (article L.311-1 nouveau Code 
forestier). 
 

 Dans tout espace bois� class�, les coupes et abattages dÕarbres sont soumis � autorisation 
pr�alable, sauf dans les cas suivants : 
 

¥ SÕil est fait application des dispositions des livres I et II du code forestier (livre I nouveau code 
forestier) 
 

¥ SÕil est fait application dÕun plan simple de gestion approuv�, conform�ment aux 
dispositions de lÕarticle 6 de la loi n¡ 63-810 du 6 ao�t 1963 (article L.222-1 nouveau code forestier) 
 

¥ Si les coupes entrent dans le cadre dÕune autorisation par cat�gories d�finies par arr�t� 
pr�fectoral, apr�s avis du centre r�gional de la propri�t� foresti�re. 
 
 
EXHAUSSEMENT DE SOL  
 

 (Article R.442-2 du Code de lÕurbanisme) 
 

 Remblaiement de terrain qui doit faire lÕobjet dÕune autorisation si sa superficie est 
sup�rieure � 100 m2 et si sa hauteur exc�de 2 m�tres. 
 
 
IMPLANTATION DU BATIMENT PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Elle est entendue comme la distance observ�e entre tous points du b�timent et les limites du 
terrain (limites lat�rales et fond de parcelle) sur lequel le b�timent s'implante. 
 
 
INSTALLATIONS CLASSEES 
 

 Un �tablissement industriel ou agricole, une carri�re, etc..., entrent dans la cat�gorie des 
installations class�es pour la protection de lÕenvironnement quand ils peuvent �tre la cause de 
dangers ou dÕinconv�nients notamment pour : 
 

 ¥ la commodit� du voisinage, 
 ¥ la s�curit�, 
 ¥ la salubrit�, 
 ¥ la sant� publique, 
 ¥ lÕagriculture, 
 ¥ la protection de la nature et de lÕenvironnement, 
 ¥ la conservation des sites et des monuments. 
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Dans un esprit de pr�vention, une r�glementation stricte a �t� �labor�e soumettant 

lÕouverture de telles installations � un r�gime dÕautorisation pr�alable ou de simple d�claration 
selon le degr� de gravit� des nuisances dont elles peuvent �tre la cause : bruit, odeurs, fum�es, 
alt�ration de la qualit� des eaux, poussi�res, dangers dÕexplosion ou dÕincendie, etc... 
 

 
LARGEUR D'UN TERRAIN 
 

 La largeur du terrain est la distance compt�e entre deux points situ�s sur chacune des limites 
s�paratives lat�rales du terrain ; cette distance est parall�le � la voie qui dessert le terrain et est 
compt�e � l'endroit o� l'implantation du b�timent est envisag� en cas de construction. 
 
 
LOTISSEMENT 
 (Se reporter � lÕArticle L.315-1 et suivants et � lÕArticle R.315-1 et suivants du Code de 
lÕurbanisme). 
 
 CÕest la division dÕune propri�t� fonci�re en vue de lÕimplantation de b�timents qui a pour 
objet ou qui, sur une p�riode de moins de dix ans, a eu pour objet de porter � plus de deux le 
nombre de terrains issus de la propri�t�. NÕest pas consid�r�e comme lotissement la division 
r�sultant dÕun partage successoral lorsque le nombre de terrains issus de la propri�t� concern�e, 
nÕexc�de pas quatre. 
 
 La cr�ation dÕun lotissement est consid�r�e comme une op�ration dÕam�nagement et est 
subordonn�e � une autorisation pr�alable. 
 
 LorsquÕun PLU a �t� approuv�, les r�gles dÕurbanisme contenues dans les documents 
approuv�s dÕun lotissement cessent de sÕappliquer au terme de dix ann�es � compter de la 
d�livrance de lÕautorisation de lotir. Les r�gles de PLU sÕappliquent alors. 
 Toutefois, lorsquÕune majorit� de colotis, calcul�e comme il est dit � lÕarticle L.315-3 du Code 
de lÕurbanisme, a demand� le maintien de ces r�gles, elles ne cessent de sÕappliquer quÕapr�s 
d�cision expresse de lÕautorit� comp�tente prise apr�s enqu�te publique. 
 
 
OPERATION GROUPEE 
 
 Op�ration comportant plusieurs constructions faisant lÕobjet dÕun seul permis de construire. 
 
 
PLACE DE STATIONNEMENT 
 
 Les dispositions fix�es � l'article 12 de chacune des zones du pr�sent r�glement consid�rent 
qu'une place de stationnement occupe au minimum 25 m2 d'emprise au sol sur le terrain faisant 
l'objet d'un am�nagement, compte des espaces de circulation et de d�gagement n�cessaires. 
 
 
SERVITUDE DÕUTILITE PUBLIQUE (SUP) 
 
 CÕest une mesure de protection limitant le droit dÕutilisation du sol. Elle concerne certains 
ouvrages et sites publics existants (for�ts, monuments historiques, cimeti�res, lignes �lectriques, 
ondes radio-�lectriques, etc...). 
 
 Ces servitudes sont institu�es ind�pendamment du PLU par des actes administratifs 
sp�cifiques et deviennent applicables d�s lors que les proc�dures dÕinstitution ont �t� accomplies. 
Ces servitudes sont incorpor�es au PLU et y figurent en annexe. 
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SURFACE DE PLANCHER 

 (Articles L.112-7 et R.112-2 du Code de lÕurbanisme) 
 
 CÕest, pour une construction, le total des surfaces de plancher de chaque niveau clos et 
couvert, calcul�es � partir du nu int�rieur des murs d�duction faite : 
 
¥ des surfaces correspondant � lÕ�paisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fen�tres donnant sur lÕext�rieur, 
¥ des vides et des tr�mies aff�rentes aux escaliers et ascenseurs, 
¥ des surfaces de plancher dÕune hauteur sous plafond inf�rieure ou �gale � 1,80 m�tre, 
¥ des surfaces de plancher am�nag�es en vue du stationnement des v�hicules motoris�s ou 
non, y compris les rampes dÕacc�s et les aires de manÏuvres, 
¥ des surfaces de plancher des combles non am�nageables pour lÕhabitation ou pour des 
activit�s professionnelles, 
¥  des surfaces de plancher des locaux techniques n�cessaires au fonctionnement dÕun groupe 
de b�timents ou dÕun immeuble autre quÕune maison individuelle au sens de lÕarticle L.231-1 du 
code de la construction et de lÕhabitation, y compris les locaux de stockage des d�chets, 
¥ des surfaces de plancher des caves ou celliers, annexes � des logements, d�s lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune, 
¥ dÕune surface �gale � 10% des surfaces de plancher affect�es � lÕhabitation telles quÕelles 
r�sultent le cas �ch�ant de lÕapplication des points ci-dessus, d�s lors que les logements sont 
desservis par des parties communes int�rieures. 
 
 
UNITE FONCIERE 
 
 Parcelles cadastrales contigu�s, cl�tur�es ou non, appartenant � un m�me propri�taire. 
 
 
VISIBLE DE L'ESPACE PUBLIC 
 
 La notion "visible de l'espace public" renvoie � la partie de la construction ou de l'installation 
donnant sur la voie principale qui la dessert, qui est visible en se situant sur cette voie face � la 
construction ou � l'installation. 
 
 
VOIE EN IMPASSE 
 
 La longueur cumul�e des voies en impasse et des acc�s particuliers est limit�e � x m�tres, 
dans un souci de limiter lÕurbanisation en profondeur sur des terrains ayant de grandes longueurs 
et de ne pas alourdir le fonctionnement des services publics (collecte des ordures m�nag�res, acc�s 
secours/incendie, etc...). 
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VOIRIE ET RESEAUX DIVERS (VRD) 
 
 Cette expression d�signe la voirie proprement dite et les r�seaux publics dÕassainissement 
(eaux us�es et eaux pluviales), dÕadduction en eau potable, de distribution dÕ�nergie �lectrique et 
dÕ�clairage public, de gaz, de t�l�phone, de t�l�distribution, etc... 
 
 
ZONE DÕAMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 
 
 (Article L.311-1 et suivants du Code de lÕurbanisme) 
 
 Il sÕagit dÕune zone � lÕint�rieur de laquelle un am�nageur est charg� de r�aliser 
lÕam�nagement de terrains b�tis ou non b�tis notamment en vue de la r�alisation  
 
¥ de construction � usage dÕhabitation, de commerce, dÕindustrie, de services, 
¥  dÕinstallation et dÕ�quipements collectifs publics ou priv�s. 
 
 La proc�dure ZAC apporte � la collectivit� ou � lÕ�tablissement public un ensemble de 
moyens pour r�aliser une op�ration dÕurbanisme, bas�e en particulier sur :   
 
¥ des r�gles dÕurbanisme qui traduisent la structure et le contenu du projet, 
¥ un engagement des collectivit�s responsables de la r�alisation des �quipements publics 
n�cessaires aux besoins de la zone, 
¥ des relations contractuelles avec un am�nageur charg� dÕacqu�rir, dÕ�quiper, et parfois 
m�me de commercialiser les terrains. 
 
 
ZONE DÕAMENAGEMENT DIFFERE (ZAD) 
 
 (Article L.212-1 et suivants du Code de lÕurbanisme) 
 
 Il sÕagit dÕune zone � lÕint�rieur de laquelle la collectivit� poss�de un droit de pr�emption sur 
les terrains pouvant �tre exerc� pendant une p�riode de quatorze ans � compter de la publication de 
lÕacte cr�ant la zone. 
 
 Les ZAD sont cr��es par d�cision motiv�e du repr�sentant de lÕEtat dans le d�partement, sur 
proposition ou apr�s avis de la commune ou de lÕ�tablissement public de coop�ration 
intercommunale concern�. 
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EXTRAITS DU CODE CIVIL 
 
 
 
 
ARTICLE 646 
 
 Tout propri�taire peut obliger son voisin au bornage de leurs propri�t�s contigu�s. Le 
bornage se fait � frais communs. 
 
 
ARTICLE 647  
 
 Tout propri�taire peut clore son h�ritage sauf lÕexception port�e � lÕarticle 682. 
 
 
ARTICLE 648 
 
 Le propri�taire qui veut se clore perd son droit au parcours et vaine p�ture, en proportion 
du terrain quÕil y soustrait. 
 
 
ARTICLE 663 
 
 Chacun peut contraindre son voisin, dans les villes et faubourgs, � contribuer aux 
constructions et r�parations de la cl�ture faisant s�paration de leurs maisons, cours et jardins des 
dites villes et faubourgs : la hauteur de la cl�ture sera fix�e suivant les r�glements particuliers o� les 
usages constants et reconnus et, � d�faut dÕusages et de r�glements, tout mur de s�paration entre 
voisins qui sera construit ou �tabli � lÕavenir, doit avoir au moins trente deux d�cim�tres (dix pieds) 
de hauteur, compris le chaperon, dans les villes de cinquante mille �mes et au-dessus, et vingt six 
d�cim�tres (huit pieds) dans les autres. 
 
 
ARTICLE 675 
 
 LÕun des voisins ne peut, sans le consentement de lÕautre, pratiquer dans le mur mitoyen 
aucune fen�tre ou ouverture, en quelque mani�re que ce soit, m�me � verre dormant. 
 
 
ARTICLE 676 
 
 Le propri�taire dÕun mur non mitoyen, joignant imm�diatement lÕh�ritage dÕautrui, peut 
pratiquer dans ce mur des jours ou fen�tres � fer maill� et verre dormant. 
 
 Ces fen�tres doivent �tre garnies dÕun treillis de fer, dont les mailles auront un d�cim�tre 
(environ trois pouces huit lignes) dÕouverture au plus, et dÕun ch�ssis � verre dormant. 
 
 
ARTICLE 677 
 
 Ces fen�tres ou jour ne peuvent �tre �tablis quÕ� vingt six d�cim�tres (huit pieds) au-dessus 
du plancher ou sol de la chambre quÕon veut �clairer, si cÕest � rez de chauss�e, et � dix neuf 
d�cim�tres (six pieds) au-dessus du plancher pour les �tages sup�rieurs. 
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ARTICLE 678 : Loi n¡ 67.1253 du 30 d�cembre 1967 
 
 On ne peut avoir de vues droites ou fen�tres dÕaspect, ni balcons ou autres semblables 
saillies sur lÕh�ritage clos ou non clos de son voisin sÕil nÕy a dix neuf d�cim�tres de distance entre le 
mur o� on les pratique et ledit h�ritage, � moins que le fonds ou la partie du fonds sur lequel 
sÕexerce la vue ne soit d�j� grev�, au profit du fonds qui en b�n�ficie, dÕune servitude de passage 
faisant obstacle � lÕ�dification de constructions. 
 
 
ARTICLE 679 : Loi n¡ 67.1253 du 30 d�cembre 1967 
 
 On ne peut, sous la m�me r�serve, avoir des vues par c�t� ou obliques sur le m�me h�ritage, 
sÕil nÕy a six d�cim�tres de distance. 
 
 
ARTICLE 682 Loi n¡ 67.1253 du 30 d�cembre 1967 
 
 Le propri�taire dont les fonds sont enclav�s, et qui nÕa sur la voie publique aucune issue ou 
quÕune issue insuffisante, soit pour lÕexploitation agricole, industrielle ou commerciale de sa 
propri�t�, soit pour r�alisation dÕop�rations de constructions ou de lotissement, est fond� � r�clamer 
sur les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte compl�te de ses fonds, � 
charge dÕune indemnit� proportionn�e au dommage quÕil peut occasionner. 
 
 
 



CHARTE 
ARCHITECTURALE 
DU VEXIN-THELLE

Ë LÕUSAGE DES PARTICULIERS

La charte architecturale est un document de sensibilisation et 
de r�f�rences destin� aux habitants du Vexin-Thelle. Les recom-
mandations dans les pages qui suivent ne doivent pas consti-
tuer des contraintes mais des conseils qui pourront faciliter les 
d�marches dÕurbanisme et aider � am�liorer le patrimoine priv�.

Ce document aborde les probl�matiques li�es � lÕimplantation 
des constructions, leurs annexes et extensions ainsi que la r�ha-
bilitation.



Boutonni�re du Bray

En pente douce du Sud vers le Nord, la 
boutonni�re est marqu�e par de grandes 
cultures puis des herbages � proximit� 
des villages. Un coteau bois� forme une 
limite avec le plateau du Thelle. 

Plateau du Thelle et Vall�e de la Tro�sne

Ce grand plateau est en pente douce 
depuis les pieds des coteaux du Vexin au 
sud vers le sommet des coteaux du Pays 
de Bray au nord. Son paysage est marqu� 
par les grandes cultures, le bocage, la 
polyculture de vall�es humides et de 
vall�es industrialis�es.

Plateau du Vexin

Ce vaste plateau calcaire laisse appara�tre 
des vallons humides, des ambiances 
bois�es, qui rencontrent les champs 
ouverts de grandes cultures avec des 
espaces de transition tels que des p�tures. 
Le plateau se termine au nord par les 
coteaux de la Tro�sne.

2

PAYSAGES DU 
VEXIN-THELLE

Grandes cultures Relief ondul� et buttes bois�es  (Monneville)Plateau vallonn� Boisements Champs ouverts  (Porcheux)Pente douce  Herbage  Grandes cultures  (Troussures)
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Pour les constructions neuves

Permis de construire n�cessaire pour :
Les constructions nouvelles cr�ant plus de 20 m2 de surface de 
plancher ou dÕemprise au sol.

D�claration pr�alable n�cessaire pour :
Les constructions nouvelles cr�ant une surface de plancher ou 
une emprise au sol sup�rieure � 2 m2 et inf�rieure ou �gale � 
20 m2 et une hauteur inf�rieure � 12 m.
Les habitations l�g�res de loisirs de plus de 35 m2.

� 100 m2.
Les murs dont la hauteur au-dessus du sol est sup�rieure ou 
�gale � 2 m ...

Pour les constructions existantes

Permis de construire pour : 
Les travaux cr�ant plus de 40 m2 de surface de plancher ou 
dÕemprise au sol lorsque le terrain est situ� dans une zone 
urbaine dÕun PLU ou dÕun document assimil� ou plus de 20 m2 
en dehors de ces zones.

agrandissant une ouverture sur un mur ext�rieur.

b�timent, lorsque ceux-ci sÕaccompagnent dÕun changement de 
destination.

D�claration pr�alable pour :
Les travaux ayant pour effet de cr�er une surface de plancher 
ou dÕemprise au sol sup�rieure � 5 m2 inf�rieure ou �gale � 20 

ou 40 m2 dans les zones urbaines.
Les travaux de ravalement.

Le recours � un architecte est obligatoire lors de la cr�ation dÕune 
surface de plancher ayant pour effet de porter la surface de 
plancher ou dÕemprise de lÕensemble de la construction � plus 
de 170m2.

La surface de plancher est la somme des surfaces de plancher 
des diff�rents niveaux couverts et ferm�s, calcul�e � partir 

des murs entourant les embrasures, des vides et des tr�mies 
aff�rentes aux escaliers et ascenseurs et des surfaces de 
plancher dÕune hauteur sous plafond inf�rieure ou �gale � 
1,80 m�tre.
Cette surface correspond � la surface taxable.

LÕemprise au sol est la projection verticale du volume de la 
construction, tous d�bords et surplombs inclus.

LEXIQUE

POS (Plan dÕOccupation des Sols) : document dÕurbanisme 
communal instaur� en 1967, remplac� en 2000 par le PLU. Les 
communes nÕayant pas renouvel� leur document continuent � 
se r�f�rer � un POS jusquÕ� lÕobligation par la loi dÕadoption dÕun 
changement en Janvier 2015.
PLU (Plan Local dÕUrbanisme) : document dÕurbanisme communal 
instaur� en 2000 pour remplacer progressivement les POS, centr� 
autour de la notion de projet.
SCoT (Sch�ma de Coh�rence Territorial) : document dÕorientations 
� lÕ�chelle de plusieurs communes. Dans le cas du Vexin-Thelle le 
territoire du SCoT est celui de la Communaut� de Communes, soit 
42 Communes.
Le prospect : ensemble des r�gles concernant la volum�trie et 
les �loignements des constructions, entre elles et par rapport au 
domaine public.
Surface d�perditive : surface de lÕenveloppe de la construction 
(murs, toitures, repr�sentant la limite de la construction) qui est 
susceptible de perdre de la chaleur par son contact avec lÕair 
ext�rieur.

L�gislation :
- Code civil art. 672 : distances entre les limites de propri�t� et les 
plantations.
- art. 674 : distances requises pour �riger une construction.
- art. 675 � 680 : r�glementant les vues sur le voisinage.
- art. 681 : r�glementant la collecte des eaux pluviales.

Emprise au solSurface de plancher
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Plateau du Thelle et Vall�e et de la Tro�sne

de bois, torchis, brique rouge, pierre calcaire sous forme de 
moellons. Des murs de briques riches en mod�natures, et 

du territoire.

Plateau du Vexin

Les pierres calcaires se pr�sentent sous forme de moellons, 
de pierres de taille ou de pierres plates. Les murs sont 
hourd�s en terre argileuse ou au mortier de chaux grasse et 
sable, ou de pl�tre. Le moellon est enduit. Les joints doivent 
rester minces et de m�me teinte que la pierre, le mortier 
pour jointoyer doit �tre aras� au nu du moellon.

5

Enduit ocr� aras� au nu de pierres de taille      (Reilly)

A�ration en briques sur un mur enduit  (Jam�ricourt)

Appareillage de pierres calcaires plates et de taille       (Loconville)Tuiles plates et briques                (Bachivilliers)

Enduit torchis et silex, moellons calcaires et pierres    (Enencourt-Leage)

Moellons calcaires et silex enduits  avec encadrement en briques  (Troussures) Mur de pierres de taille et moellons gr�s, calcaires rejointoy�s      (Fay-les-Etangs)

Damier silex et briques            (Porcheux)
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IMPLANTATION 
DES 

CONSTRUCTIONS

Traditionnellement, lÕarchitecture sÕest adap-
t�e au terrain et � ses contraintes naturelles ; 
ce qui donne son aspect unique � chaque village 
avec des constructions davantage orient�es 
vers lÕensoleillement et prot�g�es des vents. 
Pour les projets de constructions, d�terminer 
lÕimplantation est une phase essentielle sou-
mise aux contraintes topographiques et r�gle-
mentaires.

Une implantation de village en limite e dede b bututte b b b boioiois�s�s�s�e e lele p prorororot�t�t�t�gegegegeanananananananananananananananant t t t t t t t t t t t t t t t t dedededededededededededededededededededededes s s s s s s s s s s veveveveveveveveveveveveveveveveventntntntntntntntntntntntntntntntntntntntntntntntsssssssssssssssss                               (S (S (S (S (S (S (S (S (S (S (S (S (S (S (S (S (Seraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraeraerans)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)ns)

                  (Bo(Bo(Bo(Bo(Bo(Bo(Bo(Bo(Bo(Boucoucoucoucoucoucoucoucoucouconvinvinvinvinvillellellellellellellellellellers)rs)rs)rs)rs)rs)rs)rs)rs)rs)

Recul faible, alignement d d d d d du u u u mumumumumumumur r r r r r dedededededededededede c c c c c c c c cl�l�l�l�l�l�l�l�l�l�l�l�l�tutututututututurerererererererere                                (Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Lo(Loconconconconconconconconconconconconvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilvilville)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)le)

Limiter le reculululululululululululululululululululululululululululululul 
par rapport � la 
voirie

PrPrPrPrPrPr�voir une extension 
possible

Pour des �conomies 
dÕ�nergie il est int�-
ressant dÕaccoler les 
constructions

ARVAL Architecture
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Avant dÕenvisager lÕaspect de la construction

Prendre contact avec la Mairie pour conna�tre les dispo-
sitions r�glementaires concernant lÕimplantation de la 
construction envisag�e.
Observer les caract�ristiques du terrain, son exposition aux 
�l�ments naturels : vent, ensoleillement, relief, v�g�tation, mais 
aussi aux vis-�-vis, pour d�tourner les contraintes en avan-
tages.

Appr�hender le site

Pr�f�rer une implantation en limite de lÕespace public. CÕest 

terrain et qui favorisera lÕintimit� de la partie non b�tie.
Pr�f�rer une implantation qui ouvrira la construction vers 
le sud avec une orientation des pi�ces � vivre dans cette 
m�me direction et les espaces tampons vers le nord.
Favoriser les constructions mitoyennes qui permettront 
dÕ�conomiser de lÕ�nergie en diminuant la surface en contact 
avec lÕext�rieur et laisseront plus dÕespace ext�rieur dispo-
nible, pour le jardin ou pour une �ventuelle extension.
Inscrire la construction dans le relief plut�t que dÕadapter 
ce dernier � un mod�le de construction qui n�gligerait le 
paysage.
Appr�cier lÕimpact visuel de la construction et trouver des 
solutions pour r�duire ce dernier (cr�er les haies et cl�tures 
en harmonie avec lÕhabitation, rechercher certains aligne-
ments avec les constructions voisines).
Orienter les pi�ces � vivre
lÕensoleillement en privil�giant une ouverture vers le sud 
pour le salon par exemple et au nord pour les pi�ces de 
services (entr�e, atelier etc.)
Conserver des possibilit�s dÕextension pour permettre de 
faire �voluer la construction selon les besoins.
Consid�rer la croissance des v�g�taux, lÕimpact quÕils auront 
sur les vues, lÕarriv�e de lumi�re et lÕentretien quÕils demandent.
Apporter un soin particulier � la gestion � la parcelle des 
eaux de ruissellements gr�ce aux v�g�taux mais aussi avec 
lÕexistence de noues.

Le CAUE peut vous accompagner dans cette �tape 
essentielle de votre projet en vous permettant de rencontrer 
gratuitement un architecte.

www.caue-sarthe.com/IMG/pdf/bienimplanter.pdf

Ë �VITER
Un remblai cr�e une fermeture sur le paysage ...

PR�F�RER
... alors que lÕint�gration de la pente rend la construction discr�te

Int�gration discr�te dans la pente                     (Beauvais)

Disposition pr�servant lÕintimit� et le jardin priv�    (Paluel)

CoBe Architecture & Mutabilis

Architecte dÕint�rieur : Jean-Pierre Audebert
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LE BåTI 
AGRICOLE

Des extensions sucessives en continuit� avec le volume initial          (Lavilletertre)

Des arbres accompagnent le b�ti dans lÕenvironnement    (D�lincourt)

Un agrandissement en continuit� du volume existant   (Tourly)

Le b�ti agricole est une composante essentielle 
du paysage et de la vie du Vexin-Thelle. LÕint�-
gration de ce b�ti doit �tre particuli�rement 
soign�e, que ces b�timents gardent leur usage 
initial ou quÕils connaissent une seconde vie.

Enduit et bac acier Toile et t�le ondul�e

Bois et zingueries Terre cuite

Bois vertical Mur et couverture brun-rouge
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Pour le b�ti � usage agricole

Prendre contact avec la Mairie pour conna�tre les disposi-
tions r�glementaires concernant la constructibilit� dans la 
commune et sur le terrain envisag�.
Pr�server les perspectives en entr�e de village ou de ha-
meaux, en �vitant une implantation qui ferait �cran entre la 
silhouette de la commune et le paysage.

Utiliser la v�g�tation pour offrir une int�gration au b�ti dans 
le paysage. �viter cependant lÕaspect ÔÔmur v�g�talÕÕ.
Pr�f�rer un b�timent en prolongement de lÕexistant plut�t 
quÕ�loign� du reste des constructions.
Veiller � ordonnancer les ouvertures sur les toits qui sont 
souvent tr�s visibles dans le b�ti agricole.
Int�grer le b�ti � la pente le cas �ch�ant, �viter de lui donner 
un aspect de surplomb.

 par des liens 
paysagers tels des alignements dÕarbres ou des haies libres.
Privil�gier des couleurs chaudes, couleur terre ou des gris 

Pr�f�rer un rev�tement bois et des couleurs soutenues mates.

La r�habilitation vers une autre fonction

 comme pour toute r�ha-
bilitation, lÕ�tat des murs, de la charpente, des fondations etc.
Observer les ouvertures existantes.
et leurs emplacements pourront �tre conserv�s.
Rendre � la construction son aspect originel en conservant 
les �l�ments patrimoniaux caract�ristiques : pignons, ferron-
neries, mat�riaux.
Traiter chaque mat�riau s�par�ment selon sa nature : adh�-
rence de lÕenduit, rejointoiement des briques ou des silex, 
r�paration des pierres, etc.

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un ar-
chitecte pour lÕ�volution de votre b�ti agricole.
www.caue60.com
http://patrimoine-environnement.fr/un-nouveau-guide-pour-
lamelioration-des-paysages-agricoles/

Habitation contemporaine reprenant la forme dÕune grange     
(Jeantes)

Portes coulissantes pour un usage pratique     (Liancourt-St-Pierre)

Les agrandissements pourront se faire en continuit� de lÕexistant selon la disposition la moins impactante pour le paysage.

Architecte : Henk & Jean-Bernard HUNINK
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LA 
R�HABILITATION

La r�novation du b�ti existant participe � la 
sauvegarde du territoire en limitant lÕappa-
rition de constructions en lÕ�tat de ruine. La 
r�habilitation doit prendre en compte certains 
crit�res et peut �tre lÕoccasion de donner un 
aspect plus contemporain � un b�timent tout 
en lui apportant de meilleures performances 
�nerg�tiques.

Grange convertie en locaux de s�minaire         (Boissy-le-Bois)

(Fresnes-lÕEguillon)

Reconversion dÕun �quipement public           (Chaumont-en-Vexin)Cr�ation dÕune verri�re dans un volume traditionnel       (Oudeuil)

Architecte : Laurent BRELIERE

Architecte : Claude BARRY



Avant de lancer des travaux de r�habilitation

Prendre contact avec la Mairie. 
dÕune construction n�cessite une d�claration pr�alable de 
travaux, lÕaugmentation de la surface habitable peut �gale-
ment n�cessiter un permis de construire et lÕintervention 
dÕun architecte. Les changements int�rieurs ne n�cessitent 
pas de d�claration tant quÕils nÕont pas dÕimpact ext�rieur ou 
de changement dÕaffectation.
Faire �tablir, par un expert, un diagnostic du b�ti, notam-
ment  pour lÕ�tanch�it� de la toiture, la stabilit� des murs 

des menuiseries, ainsi que lÕ�tat g�n�ral de lÕint�rieur de la 
construction.
Coordonner la r�habilitation de lÕexistant avec lÕajout dÕex-
tensions pour obtenir un projet coh�rent.
Analyser les caract�ristiques faisant lÕidentit� du b�ti pour 
conserver les �l�ments cl�s et sÕen inspirer dans le projet de 
r�habilitation.

La r�habilitation thermique

 notam-
-

tion, selon les travaux envisag�s.
Privil�gier les mat�riaux traditionnels pour leurs qualit�s 
thermiques assurant une harmonie avec lÕenvironnement.
Envisager les travaux dÕisolation avant ceux associ�s � un 
changement du syst�me de chauffage. Le syst�me de chauf-
fage devra sÕadapter au b�timent isol� pour atteindre son 
meilleur rendement.
Isoler en priorit� les zones qui perdent le plus de chaleur 
(souvent les toitures, fen�tres et plancher des sous-sols). 

Envisager le recours � un architecte qui donnera acc�s � un 
savoir-faire et � une garantie de responsabilit� d�cennale.
Faire appel � un ing�nieur -
ture de la construction. 11

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un architecte 
pour vous accompagner dans la transformation de votre patrimoine.
www.urbinfos.com/renovat ion-energet ique/credit- impot-
developpement-durable-cidd-aide-renovation-energetique-2.html
www.adil60.org

Extension reprenant les mat�riaux locaux             (Belgique)

(Montjavoult)

Pigeonnier dont les pierres calcaires ont �t� rejointoy�es (Fay-les-Etangs)

Architecte :  Rolinet & associ�s

Mise en valeur dÕune construction traditionnelle            (Beauvais)

Architecte : Etienne PONCELET
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EXTENSIONS
&

ANNEXES

Les extensions, annexes et v�randas sont des 
solutions permettant dÕobtenir une surface 
plus importante sans d�m�nager. Cependant 
ces ÔÔajoutsÕÕ peuvent avoir un impact non n�-
gligeable sur le paysage ou sur lÕaspect de la 
construction. Il est donc n�cessaire de ne pas 
n�gliger la qualit� de ces constructions et de 

r�gles qui y sont associ�es.

Une extension contemporaine et discr�te adoss�e au mur de cl�ture               (Vaudancourt)

Une couleur sobre pour lÕint�gration      (Fresnes-lÕEguillon)

Cr�ation dÕune baie lumineuse sur une ancienne annexe     (Jam�ricourt)

Architecte : Roger BERTRAND

Une extension en prolongement du volume ou appuy�e sur la cl�ture

V�randa accol�e au mur de pierre calcaire      (Chaumont-en-Vexin)
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Avant dÕenvisager lÕaspect de la construction

Se renseigner en Mairie sur les surfaces dÕextension ou 
dÕannexe possibles sur la parcelle et sur les r�gles dÕimplan-
tation.
Veiller � respecter les contraintes r�glementaires li�es aux 
extensions et annexes telles que les r�gles de recul, la r�gle-
mentation thermique selon la surface, les proc�dures telles 
que les permis de construire ou les d�clarations pr�alables.

Pr�voir dans le budget de lÕop�ration une isolation de lÕen-
veloppe de lÕensemble de lÕhabitation pour ne pas cr�er un 
d�s�quilibre entre une extension tr�s bien isol�e et une par-
tie principale de lÕhabitat d�perditive.

Envisager une �criture architecturale plus contemporaine 
pour les extensions et les annexes (mat�riaux et formes). Il 
est possible dÕutiliser des mat�riaux locaux tout en ayant une 
extension plus contemporaine.

Pour les extensions

Pr�voir le d�veloppement de lÕextension en prolongement 
de la construction avec une volum�trie sÕinscrivant en conti-
nuit� de lÕexistant.
Envisager la possibilit� dÕune terrasse au-dessus de lÕexten-
sion ou dÕune toiture v�g�talis�e pour un plus grand confort 
de lÕhabitat (se renseigner en Mairie).
Apporter un soin particulier � la jonction entre lÕhabitation 
et son extension.

Pour les annexes

Int�grer lÕannexe � un des murs de cl�ture lorsque cette 
derni�re nÕest pas rattach�e � la construction principale.

Pour les garages

Pr�f�rer une structure l�g�re, type abri, qui limitera lÕimpact 
visuel de cet �l�ment et �vitera dÕen faire une pi�ce suppl�-
mentaire qui obligerait un stationnement sur lÕespace public.

Le CAUE peut vous accompagner dans cette �tape 
dÕ�volution de votre habitat en vous permettant de rencontrer 
gratuitement un architecte. Il est possible de contacter le 
CAUE pour prendre rendez-vous.
www.caue60.com

Habitation contemporaine accompagn�e dÕun abri ouvert  (Paluel)

(Chartres)

Ë �VITER 
Le garage ne peut �tre pens� comme un volume � part...

PR�F�RER
... mais peut �tre un simple abri ouvert, sans mur

CoBe Architecture & Mutabilis
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LES
CLïTURES

Les cl�tures marquent les limites s�paratives 
des habitations. Leur coh�rence donne une 
identit� � une commune. La multiplicit� des 
cl�tures qui va de paire avec lÕutilisation dÕes-
p�ces v�g�tales banalis�es comme le thuya 
cr�e des espaces h�t�roclites et souvent sans 
charme  dans les nouveaux quartiers.

Mur composite (briques et moellons) cl�turant un espace public             (Fresnes-lÕEguillon)

ferronneries, de piles en briques et dÕun portail ajour�       (Loconville)

Palissade de bois accompagn�e dÕune haie libre    (Loconville) Ferronneries contemporaines formant une cl�ture         (Migni�res)

Architectes : Diagonal, ALMA28, Archigone

Architecte : Roger BERTRAND

ARVAL Architecture
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Avant dÕentreprendre la construction dÕun mur de cl�ture

d�claration pr�alable de travaux
Cette d�claration est obligatoire dans la plupart des cas.  V�ri-

documents dÕurbanisme. Un r�glement de cl�ture peut �ga-
lement �tre �labor� par la commune.
Envisager lÕabsence de cl�ture ou de haie particuli�rement 
lorsque lÕhabitation reste proche de lÕespace public.

Les cl�tures

Int�grer les accessoires tels que les bo�tes aux lettres, inter-
phone et compteurs � la cl�ture en veillant � une insertion 
visuelle discr�te.

Observer les murs dÕenceinte ou de cl�ture des construc-
tions anciennes ainsi que les mat�riaux locaux qui sont uti-
lis�s pour sÕinscrire dans une certaine continuit� tant au 
niveau de la hauteur, que des mat�riaux et de leur agence-
ment.
Conserver les anciens murs de pierre de taille, de brique, 
de moellon, de silex a nu sans appliquer un enduit couvrant 
lÕensemble de la surface.
Entretenir les harpages et les couronnements pour le main-
tien de la structure des murs.

Les portails
Harmoniser la couleur du portail avec celle des cl�tures et 
des menuiseries de la construction.
Conserver la m�me hauteur pour le portail et le reste de 
la cl�ture.
Envisager lÕutilisation de forme droite, pour le choix des 
portails, portillons et grilles.

Le CAUE peut vous conseiller dans les choix de mat�riaux, 
de hauteur pour vos cl�tures et dÕessences pour vos haies 

caue28.org/sites/default/files/pages-fichiers/10_affiche_
cloture.pdf

Lotissement sans cl�ture                       (Gouvieux)

Cl�ture contemporaine de gabions calcaires    (Magny-en-Vexin)

Chemin sinueux entre murs calcaires prot�g�s par des couronnements en 
tuiles m�caniques ou en appareillage de pierres                    (Vaudancourt)

Architecte : Jean-Pierre CORNET
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HAIES &
PLANTATIONS

Les haies, les arbres isol�s ou les plantations   
en pied de mur sont des composantes du 
paysage urbain. Ils constituent des �l�ments 

lÕespace public et qui permettent dÕapporter 
une unit� paysag�re au sein m�me de la 
commune.

Arbre isol� participant � lÕidentit� du territoire                (Jam�ricourt)

(Vaudancourt)

Respecter la distance entre le pied de lÕarbre ou de lÕarbuste 
et la limite de propri�t� (Art 672 Code Civil)

Respecter une distance minimale de 
50cm pour les arbustes de moins de 
2m, et une distance de 2m pour les 
arbres de plus de 2m.

50cm

2m

Li
m

ite
 s

�p
ar

at
iv

e

Aub�pine Noisetier

Houx Charme
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Avant de choisir une esp�ce v�g�tale

Envisager lÕabsence de cl�tures ou de haies particuli�rement 
lorsque lÕhabitation reste proche de lÕespace public.
Se faire accompagner dÕun paysagiste ce qui permettra une 
meilleure int�gration paysag�re et dÕadapter lÕentretien n�-
cessaire des v�g�taux aux besoins du propri�taire.

Les haies
Pr�f�rer des haies libres combinant plusieurs essences pour 
un aspect plus naturel qui �vitera lÕaspect ÔÔmur v�g�talÕÕ et 

esp�ce).
�viter les essences banalis�es telles que les haies de thuyas 
ou de lauriers et pr�f�rer des essences locales : houx, tro�ne, 
aub�pine, noisetier, charme commun ou �rable champ�tre 
par exemple.

 la couleur 

En pied de mur
Pr�f�rer des arbustes et des vivaces en pied de mur pour 

Privil�gier les paillages naturels plut�t que les g�otextiles.
Choisir une couleur dominante pour ces plantations qui peut 
�tre compl�t�e par un cama�eu ou une seconde couleur :
achill�e, an�mone, astilbe, campanule, delphinium, euphorbe, 
g�ranium vivace, gramin�e, h�lianthe, hellebore, hosta, lilium, 
lichnis, persicaire, phlox, rudbeckia, sedum, etc.

Les arbres isol�s
Conserver les arbres remarquables qui constituent un �l�-
ment identitaire pour le territoire. Ils renseignent sur les pra-
tiques agricoles locales et sur la nature des sols.
Effectuer un �lagage appropri� pour conserver la silhouette 
de ces arbres avec une taille douce sur les branches de petit 
diam�tre ne r�duisant le volume que dÕun tiers.
Pr�f�rer des esp�ces adapt�es au territoire : �rable, ch�tai-
gnier, h�tre, noyer, ch�ne, saule, sorbier, tilleul etc.

Le CAUE peut vous conseiller dans les choix de mat�riaux, 
de hauteur pour vos cl�tures et dÕessences pour vos haies 

www.caue60.com

Haie taill�e Haie libre Haie brise-vent

Campanule Sedum

Hellebore Euphorbe

�rable H�tre

Tilleul Sorbier

Haie brise-ventPommier en arbre dÕagr�ment       (Vaudancourt)
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LES
OUVERTURES

Les ouvertures sont un �l�ment essentiel de 
lÕhabitation, fournissant lumi�re, chaleur, a�ra-
tion ainsi quÕune vue sur lÕext�rieur. Alors que 
pour les constructions anciennes, les dimen-
sions des ouvertures restaient contenues, au-
jourdÕhui les progr�s techniques offrent de plus 
grandes possibilit�s. Les baies doivent sÕint�-
grer � la composition g�n�rale de la fa�ade.

R�habilitation dÕun b�timent en pierre conservant les tableaux des ouvertures dÕorigine                (Serans)

(Boury-en-Vexin)

De larges ouvertures pour un confort int�rieur  (Lamorlaye)
Panneaux bois coulissants     
(Magny-en-Vexin)

Architecte : Arnaud COUTINE

Architecte :  Jean-Pierre CORNET

R�habilitation dÕune baie dÕun mur de pierre     
(Louviers)

Architecte : OPUS 5
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Avant de percer de nouvelles ouverturesAvant de percer de nouvelles ouvertures
Prendre contact avec la commune pour effectuer une d�cla-
ration pr�alable de travaux lorsquÕune ouverture est cr��e. 
Cette d�marche est �galement n�cessaire pour un change-
ment de fen�tre ou de volet lorsque ce dernier nÕest pas 
r�alis� � lÕidentique.
Observer le dessin des ouvertures sur les constructions 
anciennes et modernes en portant une attention particuli�re 

Les constructions neuves
Veiller � respecter la proportion de surface vitr�e indiqu�e 
par la r�glementation thermique en cours. En effet la RT 
2012 indique quÕau moins 1/6 de la surface habitable doit �tre 

Privil�gier les ouvertures larges orient�es vers le Sud, qui 
apporteront plus de lumi�re et de chaleur � la construction 
et permettront des �conomies dÕ�nergies.

LÕentretien pour le b�ti ancienLÕentretien pour le b�ti ancien
Les fen�tres sont traditionnellement � 2 vantaux ouvrant � la 

SÕinspirer des ouvertures dÕorigine, de leurs proportions et 
de leurs mat�riaux pour une composition harmonieuse des 

Peindre les menuiseries plut�t que les vernir, 

cl�ture et des �l�ments de d�tails, tels les bo�tes aux lettres 
et les �l�ments de ferronneries.
Veiller � conserver les mod�natures (proportions et dis-
position de lÕensemble des moulures qui caract�risent une 

fen�tres. Notamment, penser � pr�server linteaux et appuis 
souvent en pierres calcaires ou briques.
Conserver les volets en bois � deux battants. 
�viter les �charpes en Z, pr�f�rer 2 ou 3 barres horizontales 
selon les dimensions des volets.
Compenser par une bonne ventilation, dans le cas dÕun rem-
placement des fen�tres qui am�liore lÕisolation mais att�nue 
le renouvellement dÕair. 

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un ar-
chitecte pour la cr�ation ou la r�habilitation de vos ouver-pour la cr�ation ou la r�habilitation de vos ouverpour la cr�ation ou la r�habilitation de vos ouver
tures.      www.caue60.com
www.urcaue-paysdelaloire.com/Comment-concevoir-sa-
maison.html

Ouvertures en angles pour une meilleleurure e lulululumimimimimimimiminononononononosisisisisisisisit�t�t�t�t�t�t�t�            (Co(Co(Co(Co(Co(Co(Co(Compimpimpimpimpimpimpimpimpimpimpimpimpimpimpi�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gn�gne)e)e)e)e)e)e)e)e)e)e)e)e)e)e)

De grandes baies vitr�es pour des volulumemes lulumimineneux  (Co(Co(Co(Co(Compimpimpimpi�gn�gne)

 nouvelles ouvertures Les constructions neuvesAvant de percer de nouvelles ouvertures Les constructions neuves

brise-soleil

Soleil dÕ�t�Soleil dÕ�t�

chambre

vitrage avec brise-soleil

sortie
air chaud

v�g�tation coupant
du vent du Nord

Soleil dÕhivererSoleil dÕhiver

© CAUE 72

Architecte : Olivier BRIéRE

Architectes : Fabrice VINEY
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CONSTRUCTIONS 
MAISONS NEUVES

La construction dÕune maison correspond � 
des besoins personnels qui varient selon les 
�poques. CÕest pourquoi les constructions 
neuves doivent adopter une architecture dÕau-
jourdÕhui pour r�pondre aux nouvelles exi-
gences de confort tout en sÕadaptant � lÕenvi-
ronnement.

Maison contemporaine reprenant le volume et la forme dÕune construction traditionnelle               (Fleury)

Une forme et des mat�riaux traditionnels             (Aisne)

Usage du bois pour une construction contemporaine  (D�lincourt)
Mur verrier Zinc et terre cuite

Moellons et vitrage Bois vertical

Blocs pierres calcaires sans mortierBois peint

Architectes : PERCHE & BOUGEAULT

Architecte : Jo�l BONNARD



21

Avant dÕacheter un terrain et de faire construire

Prendre contact avec la Mairie pour conna�tre les disposi-
tions r�glementaires concernant la constructibilit� dans la 
commune et sur le terrain envisag�.

le nombre de pi�ces, 
leurs connexions entre elles, leurs ouvertures sur lÕext�rieur. 
Plus le programme de la construction sera pr�cis, plus les 
choix constructifs seront ais�s.
Se renseigner sur les risques naturels et technologiques qui 
peuvent impacter le terrain.
Se faire accompagner par des professionnels du cadre de 
vie, architecte, urbaniste et paysagiste pour lever des doutes.

Penser � lÕint�gration du projet

Observer et analyser lÕenvironnement b�ti, notamment les 
hauteurs et le volume des constructions pour sÕen inspirer.
Consid�rer les �l�ments naturels en vis-�-vis de la future 
construction, ils pourront guider les vues � privil�gier.
Prendre en compte la v�g�tation existante pour r�v�ler les 
formes de lÕarchitecture de la maison.
Privil�gier lÕacc�s du terrain, en se renseignant sur les voi-
ries existantes et � venir, pour favoriser une implantation de 
proximit�.

 aux diff�rents r�-
seaux : gaz, �lectricit�, eau, assainissement (autonome ou col-
lectif) et t�l�phone.
Rechercher une coh�rence entre les mat�riaux utilis�s et la 
forme que prendra la construction.

Des r�gles � respecter

Se renseigner aupr�s de la Mairie des r�gles de prospect, 
implantation, hauteur et volume notamment les indications 
pr�sentes dans les documents dÕurbanisme ; POS, PLU ou 
carte communale.

, 
ou � proximit� de monuments historiques.
Observer et sÕinformer sur les diff�rentes contraintes qui 
peuvent exister : servitudes et droits de passage, nuisances 
sonores ou olfactives, �volutions possibles du paysage envi-
ronnant etc.
Respecter les normes �nerg�tiques (en cours en 2014), la 
RT 2012  qui visent � des constructions bio-climatiques, cÕest-
�-dire qui sont capables dÕemmagasiner la chaleur et de la 
conserver lors des saisons plus froides, mais �galement de 
rester fra�ches en p�riode estivale.

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un ar-
chitecte pour vous conseiller dans vos d�marches et vos 
choix architecturaux, urbains et paysagers.
www.caue60.com
http://www.urcaue-paysdelaloire.com/Comment-concevoir-
sa-maison.html

Offrir un maximum dÕouverture vers le jardin   (Neuville-Bosc)

Une construction qui valorise son environnement  (Cuigy-en-Bray)

Architecte : Bruno VIALLE

Architecte : Lionel MOODE



La charte architecturale est un document de sensibilisation et de r�f�rences des-
tin� aux �lus de la communaut� de communes du Vexin-Thelle. Les recommanda-
tions de ce document ne sont pas des contraintes mais des conseils qui permet-
tront de voire naitre des espaces de qualit� pour vos communes.

Ce document abordera les probl�matiques li�es aux extensions urbaines, � lÕam�-
nagement des espaces et des �tablissements publics

CHARTE 
ARCHITECTURALE

VEXIN-THELLE

Cette charte a �t� r�alis�e � la demande de la Communaut� de Communes du Vexin-Thelle, par le 
CAUE de lÕOise et approuv�e par le Service Territorial de lÕArchitecture et du Patrimoine de lÕOise.

Communaut� de Communes du Vexin-Thelle : 6 Rue Bertinot Juel Espace Vexin-Thelle n¡5, 
60 240 CHAUMONT-EN-VEXIN 03 44 49 15 15

CAUE de lÕOise : 4 rue de lÕAbb� du Bos 60 000 BEAUVAIS, 03 44 82 14 14

STAP - Architecte des B�timents de France : Palais National 60 200 COMPIEGNE 03 44 38 69 40

ADIL de lÕOise : 36 Rue Jean Racine, 60 000 BEAUVAIS, 03 44 48 61 30 

CAL PACT de lÕOise : 28 rue du Pont dÕArcole, 60 000 BEAUVAIS, 03 44 02 21 93

Maisons Paysannes de lÕOise : 16 rue de lÕAbb� Gell�e, 60 000 BEAUVAIS, 03 44 45 77 74

Ordre des Architectes de Picardie : 15 rue Marc Sangnier, 80 000 AMIENS, 03 22 92 06 83

Photo de couverture : ERAGNY-SUR-EPTE Mai 2014
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Un projet d’aménagement paysager 
fait partie d’un ensemble de plus 
grande échelle intégrant l’espace 
bâti, l’environnement, le petit patri-
moine… 

Avant de réaménager l’entrée d’un 
village ou la place d’une église, il est 
utile de prendre du recul vis-à-vis du 
paysage global de la commune. 
Quelles sont les particularités qui 
marquent son identité et son carac-
tère individuel qui le rend attirant ? 
Quelle est l’ambiance générale dési-
rée ?  
Quels sont les points noirs à estom-
per ou résorber?  
Au contraire quels espaces souhaite-
t-on conserver ou mettre en valeur?...

Autant de questions préalables indis-
pensables pour apporter de la cohé-
rence à l’aménagement fi nal.

PAYSAGE DE GRANDES CULTURES 



élément inerte. C’est un être vivant qui évolue, se transforme, et Le végétal n’est pas un élém
sur lequel on porte un regard changeant au gré des saisons, des modes ou des évolutions sur lequel on porte un regar
techniques.techniques.
Certains végétaux utilisés dans des projets anciens peuvent aujourd’hui paraître inadaptés,  végétaux utilisés 
comme le sont souvent les conceptions de ces espaces dont la forme et/ou la fonction ne uvent le
correspondent plus aux exigences actuelles.
Ainsi, décideurs et concepteurs sont appelés à relever un double défi  : celui de moderniser 
et d’adapter des aménagements existants devenus obsolètes et celui de concevoir des 
espaces d’aujourd’hui avec une vision durable sur le long terme.
Le végétal, utilisé à bon escient, est un outil indispensable pour répondre à ces défi s.
Cette brochure est un guide simple pour une bonne utilisation du végétal, aussi bien dans 
les nouveaux projets que dans la réhabilitation d’anciens espaces.

QUELS VÉGÉTAUX POUR 
QUELS AMÉNAGEMENTS ?

SOMME

AISNE

Ile de France

Normandie

OISE

N

Méru

Chantilly
Senlis

CreilCreil

Compiègne

Noyon

Beauvais

Vallée de l�OiseVallée de l�Oise

Valois Multien

SoissonnaisSoissonnais

Clermontois

Plateau Picard
Noyonnais

Boutonnière
du Braydu Bray

Plateau du 
Vexin françaisVexin français

Plateau de Thelle
et vallée de la Troësne

L’Oise est structurée par neuf régions naturelles où s’expriment ses paysages identitaires.

PAYSAGE DE MASSIFS FORESTIERS FORÊTS DOMANIALES BOISEMENTS PRIVÉS 

PAYSAGE DE GRANDES CULTURES VASTES ÉTENDUES CULTIVÉES OUVERTES

PAYSAGE DE BOCAGES MAILLAGE HERBAGES HAIESARBRES ISOLÉS

PAYSAGE DE VALLÉES ZONES HUMIDES BOISEMENTS

Document réalisé par le CAUE de l’Oise

Le CAUE de l’Oise est un organisme de 
conseil qui vous permet de rencontrer 
gratuitement un architecte pour abor-
der vos questions d’architecture, d’urba-

nisme ou d’environnement.

CONSEIL D’ARCHITECTURE, 
D’URBANISME ET DE

 L’ENVIRONNEMENT DE L’OISE

4 rue de l’Abbé du Bos, 
60000 BEAUVAIS
03 44 82 14 14

caue60@wanadoo.fr   

www.caue60.com
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